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RÉSUMÉ 

À l'aide de microdonnées annuelles en coupe transversale, sur la période 1999-2011, 
l'objet de ce mémoire est d'estimer et de comparer particulièrement l'élasticité 
non-compensée de l'offre de travail à la marge intensive pour différentes pro-
vinces canadiennes. En s'inspirant du travail récent de Ja.ntti, Pirttila et Selin 
(Jov,rnal of Public Economies, 2015), l'étude vise à documenter si les élastici-
tés micro et macro sont différentes au Canada, entre différentes provinces ou 
régions du Canada. Les résultats sont assez semblables à ceux trouvés dans Jantti 
et al., (2015) pour différents pays, puisqu'ils appuient clairement l'idée selon la-
quelle l'offre de travail varie différemment dans les provinces ou régions du Ca-
nada. De même, les estimés micros sont généralement plus petits que leurs corres-
pondants macros. Ceci concorde d'ailleurs avec la littérature. Toutefois, tous les 
coefficients estimés n'appuient pas distinctement l'idée selon laquelle l'élasticité 
non-compensée de l'offre de travail à la marge intensive des femmes serait plus 
élevée que celle des hommes. Par ailleurs, il faut noter, en particulier, que les taux 
effectifs marginaux d'imposition ( qui prennent en compte les taux de récupéra-
tion de divers crédits d'impôt au-delà de certains seuils de revenus admissibles) 
sont beaucoup plus élevés (surtout pour les hommes) que les taux statutaires 
officiels des tables d'impôts et qu'ils ne sont pas identiques dans toutes les pro-
vinces/ régions au Canada. 

Mots clés : élasticité non-compensée, élasticités micro et macro, marge intensive, 
salaire réel, revenu virtuel, système fiscal, programmes de transferts, comparaisons 
interprovinciales /régionales. 



INTRODUCTION 

La croissance du facteur travail au Canada a été déterminée par l'augmentation 

de la population en âge de travailler et la hausse soutenue du taux d'emploi global 

découlant de la participation accrue des femmes et des jeunes adultes au marché 

du travail (entrée massive des jeunes de la génération du baby-boom sur le marché 

du travail et qui a atteint son apogée au milieu des années 70). Cependant, les 

trois dernières décennies (1985-2015) sont marquées par de faibles fluctuations à la 

hausse dans les heures totales travaillées en raison des différentes mesures fiscales 

et sociales introduites par le gouvernement. La plupart des dépenses de l'État sont 

financées au moyen de l'impôt payé par des particuliers. Or, les impôts perçus sur 

le revenu· du travail sont proportionnels. De même, la plupart des programmes 

de transferts sociaux sont tournés vers des individus à plus faible revenu et les 

montants versés ou applicables sont calculés inversement et proportionnellement 

en fonction de différents seuils. 

Compte tenu de la variété de ces situations, il est intéressant d'analyser à l'aide 

d'outils microéconométriques, la sensibilité de l'offre de travail des individus alL"'< 

taux effectifs d'imposition dans différentes juridictions provinciales. En effet, la 

coexistence de différents programmes caractérisant les structures de la fiscalité et 

des transferts à l'intérieur du Cana.da offre un cadre intéressa.nt de comparaison, 

que nous nous proposons d'étudier. En outre, la. conception de politiques gou-

vernementales efficaces ainsi que l'analyse de leur impact requièrent une bonne 

compréhension de l'interaction des systèmes de taxation et de transfert qui se 

combinent et s'entrecoupent. 
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Ce mémoire s'-inscrit dans ce cadre conceptuel. En effet, les études sur la dyna-

mique de l'offre de travail sont déterminantes pour la compréhension des fluc-

tuations du marché de travail, incluant leurs implications macroéconomiques, de 

même que les effets de changements dans les taux d'imposition. Suivant des élé-

ments de preuves empiriques, lrélasticité non-compensée de roffre de travail par 

rapport au salaire horaire net d'impôts est influencée selon qu'elle soit définie 

par rapport aux variations du nombre d'heures de travail (la marge intensive), ou 

au degré de participation au marché du travail (marge extensive). 1 Les valeurs 

peüvent également être sensibles aux caractéristiques sociodémographiques ( âge, 

sexe, niveau d'éducation, expérience de travail, état matrimonial, etc.), de même 

qu'au niveau de revenu brut de la population considérée pour restimation. 

La question d'offre de travail a deux composantes: la marge extensive (c'est-à-dire 

la décision de travailler ou non, soit participer) et la marge intensive (c'est-à-dire 

le nombre d'heures offertes de travail étant donné la décision de participer prise). 

Ainsi, le produit des deux marges donne les heures totales travaillées (niveau 

d'emploi). Formellement, le niveau d'emploi Hit se définit de la façon suivante : 

(1) 

où hit et Pit indiquent respectivement les marges intensive et extensive d'un indi-

vidu i à la période t, avec Pit=O ou 1. En vertu de cette relation, toute modification 

apportée à l'une des deux marges modifie le niveau d'emploi dans l'économie, ce 

pour une valeur donnée de l'élasticité par rapport au salaire horaire net d'impôts, 

va.leur qui peut varier selon certaines caractéristiques des individus ou de leur 

environnement économique. 

1. L'élasticité non-compensée est l'élasticité (la. réponse de l'offre de travail par rapport au 
salaire horaire net d'impôts) qui tient compte à la fois de l'effet de substitution et de l'effet de 
revenu réel. 
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Dans leur étude empirique sur la période de 1977 à 2007 pour les É.-U., le 

Royaume-Uni et la Ftance, Blundell et aL (2013) trouvent que l'offre de travail 

a évolué différemment dans les trois pays au cours de cette période et que ce 

changement dans les heures totales travaillées à plus long terme est imputable à 

l'évolution des deux marges avec une importance relative qui varie selon le sexe, 

Pâg~, de même que d'autres facteurs notamment associés à la fis~alité. 2 

Blundèll et al. (2013) montrent que, pour la période 1980 à 2007, le niveau d'emploi 

a augmenté fortement aux É.-U., est demeuré quasiment stable au R9yaume-Uni, 

mais a baissé en France. En effet, l'augmentation des heures totales de travail aux 

É.-U. s'expliquerait par une hausse potentielle des incitatifs dans le système fiscal 

américain. Par exemple, en 1986, le Congrès des États-Unis a voté une réforme 

iàdicale des impôts sur le revenu des personnes et des sociétés (Tax Reform Act 

de 1986, signé par le Président Reagan). Celle-ci reposait sur le principe d'une 

neutralité de la réforme du point de vue des recettes et de la répartition des impôts, 

à ceci près qu'une réduction des impôts payés par des particuliers, notamment par 

les titulaires de bas revenus, serait compensée par un accroissement de l'impôt sur 

le bénéfice des sociétés (voir Reschovsky, 1990). De même en 1980, le Royaume-

Uni a adopté de nombreuses politiques fiscales semblables à celles des É.-U. tout 

en passa.nt d'une position dominante dans l'offre totale des heures travaillées à une 

située entre les É.-U. et la France (voir Blundell et al., 2013). C'est-à-dire qu'au 

début des années 1980, le Royaume-Uni a adopté une politique fiscale relativement 

souple avec des moyens de taxation moins distortifs, tout en affectant le moins 

possible la distribution existante des revenus nets. 

2. Les catégories d'âge considérées sont : les jeunes adultes (25-35), les travailleurs en mi-
carrière (35-45), les individus s'approchant de la fin de carrière ou mi-carrière avancée (45-55) 
et enfin les séniors (55-69). 
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De même, lorsque Margaret Thatcher et les conservateurs sont arrivés au pouvoir 

en 1979, l'assurance-chômage jouait un rôle plus important qu'aujourd'hui : la 

moitié environ des demandeurs d'emploi touchaient des indemnités en vertu d'un 

système d'assurance proche de la moyenne européenne au cours de la même pé-

riode (voir Jochen Clasen, 2009). Par ailleurs, une hausse permanente du taux de 

taxatlon entraîne une baisse permanente du revenu disponible des indiv_idus après 

impôt. Induisant un effet de richesse, ceci provoque à l'état stationnaire une dimi-

nution de la consommation et une hausse des heures de travail d'un individu toutes 

choses étant égales par ailleurs. En effet, dans l'hypothèse que la co11.501mnation 

et le loisir soient des biens non}!aux, une baisse du revenu permanent disponible 

induite par une hausse du taux d'imposition statutaire ( ou effectif) iinplique un 

effet de richesse négatif. Par ailleurs, si le changement du taux effectif de taxation 

est relativement petit, l'effet dé richesse demeure limité et est dominé par l'effet 

de substitution qui réduit la quantité offerte d'heures par personnes travaillées en 

fonction de l'ampleur de la sensibilité de l'offre de travail. 

Sur la base des éléments de preuve empirique, la valeur même estimée des élasti-

cités suscite des débats entre économistes. MaCurdy et Pencavel (1986) trouvent 

que la valeur estimée avec des microdonnées serait relativement peu élevée et de 

l'ordre de 0,5. Rogerson (1988) montre cependant qu'en introduisant par exemple 

l'hypothèse d'indivisibilité du travail sur le taux de participation, on peut obtenir 

une offre de travail agrégée (macroéconomique) infiniment élastique, simultané-

ment à une valeur faible au niveau microéconomique. 

En outre, des études récentes rapportent que les élasticités à la marge intensive 

peuvent varier en fonction des spécifications empiriques considérées (voir Saez et 

al., 2012) ou selon les approches d'estimations utilisées. Par exemple, Keane (2010) 

et Keane et Rogerson (2012) stipulent que des tests statistiques basés sur les ap-
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proches traditionnelles ignorent la façon dont les instruments fiscaux modifient des 

incitatifs à accumuler du capital humain, ce qui pourrait réduire considérablement 

la valeur estimée des élasticités à la marge intensive. Par ailleurs, des caractéris-

tiques particulières de fonctionnement du système fiscal méritent une attention 

paiticulière pour quantifier l'élasticité de l'offre de travail. En s'inspirant du tra-

vailrécent de Jantti, Pirttila et Selin (2015), ce mémoire vise à documenter si les 

élasticités non-compensées micro et macro sont semblables ou pas entre les diffé-

rentes provinces ou régions au Canada. L'étude de Jantti et al. (2015) constitue 

«la première analyse des différences d'élasticités aux niveaux microéëonomique et 

macroéconomique qui utilisaient des données entre pays au niveau individuel». 

Selon les auteurs, « les différences fiscales entre les pays sont généralement plus 

importantes que les changements au sein des pays et peuvent donc potentiellement 

comprendre les facteurs qui expliquent les différences de temps de travail stables 

à long terme d'un pays à l'autre ». 

Or, dans le cas du Canada, les différences dans la fiscalité et les programmes so-

ciaux entre les provinces, en plus de différences possibles de préférences pour le 

loisir versus la consommation, font du cas canadien et de ses provinces ( ou régions) 

un cas intéressant à considérer pour évaluer les différences d'élasticités micros et 

macros de l'offre de travail. Il faut noter, en particulier, que les tau...-x marginaux 

effectifs d'imposition (qui prennent en compte les taux de récupération de divers 

crédits d'impôt au-delà de certains seuils de revenus admissibles) sont beaucoup 

plus élevés que les taux statutaires officiels des tables d'impôts et qu'ils ne sont pas 

identiques dans toutes les provinces/régions au Canada. Par ailleurs, il est perti-

nent de s'intéresser à l'étude économétrique et comparative de l'élasticité d'offre 

de travail aux marges intensive et extensive. Dans ce mémoire, notre analyse 

empirique de l'offre de travail se concentrera sur la marge intensive, spécifiquem-

ment pour mesurer économétriquement l'importance des facteurs observables sur 
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le choix individuel du nombre d'heures travaillées par année. Des travaux subsé-

quents pourraient considérer des questions additionnelles d'estimation des élas-

ticités à la marge extensive afin de mener une comparaison quant aux résultats 

des différentes configurations analysées dans le cadre de ce mémoire. Nous utili-

sons la méthode d'estimation transversale répétée (différence-en-différences) telle 

qu'employée par Jantti et al. (2015). Cependant, notre étude s'en écarte, sur plu-

sieurs aspects essentiels. Nous utilisons des données individuelles avec les heures 

travaillées et les revenus de travail de l'enquête sur la dynamique du travail et des 

revenus (EDTR) de la fin des années 90 à la fin de la première décennie du vingt 

et unième siècle. En effet, pour chaque année et chaque individu de l'échantillon, 

le taux marginal d'imposition est calculé. 

Cela est complexe au Canada à cause de la progressivité de l'impôt individuel, et 

du fait que les transferts ciblés diminuent avec le revenu familial. Pour résoudre 

ce problème, nous simulons pour chaque individu de l'échantillon sélectionné, une 

augmentation du salaire puis recalculons les impôts payés et les transferts oc-

casionnés par cette augmentation. Ainsi, un taux d'imposition effectif du salaire 

horaire est calculé à l'aide du simulateur fiscal du professeur Kevin rvfilligan de 

l'Université de la Colombie Britannique. Ceci n'était pas le cas dans Jantti et al. 

(2015). Dans leur article, des élasticités avaient été calculées pour le Canada, mais 

avec beaucoup moins de précision pour le calcul des taux d'imposition. En effet, 

les auteurs avaient eu recours à des tables d'impôts agrégés publiés,. alors que, 

pour ce mémoire, les taux ont été simulés à partir de données individuelles don-

nant plus de crédibilité à l'exercice. Enfin, il n'avait pas de cellulage provincial ou 

régional dans leur article, ce qui est irréaliste considérant les différences souvent 

assez importantes au sein de la fédération canadienne. 
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Ce mémoire cherche ainsi à mieux comprendre dans quelle mesure les régimes 

fiscaux affectent ou modifient les décisions optimales de travail des ménages dans 

chaque province. Les résultats obtenus pourraient être importants pour mielLX 

comprendre l'impact macroéconomiqlle sur les cycles suivant des perturbations 

économiques, de même que l'effet de changements à la fiscalité par les décideurs 

publics. Ceci pourrait bien être pertinent à l'heure où les gouvernements fédéraux 

et provinciaux songent à repenser la façon de prélever des recettes publiques et 

de fixer les différents taux de taxation et de transferts. 



CHAPITRE I 

REVUE DE LITTÉRATURE 

La valeur de l'élasticité non-compensée de l'offre de travail par rapport au sa-

laire réel a été largement estimée et documentée dans les travaux empirfques. 

Cependant, dans la plupart de ces études, les valeurs-obtenues présentent à la fois 

des similitudes et des différences liées aux différentes approches utilisées pour les 

estimations ( approches traditionnelles versus modernes), aux hypothèses sur les 

préférences des individus (préférences homogènes versus hétérogènes), à la nature 

des données (données micro versus macro), etc. Partant de ce constat, nous orga-

nisons notre revue de la littérature en deux grandes sections. La première propose 

un survol de la littérature sur l'élasticité de l'offre de travail et la seconde aborde 

la littérature sur les estimés micro et macro. 

1.1 Littérature sur l'élasticité de l'offre de travail 

1.1.1 Modèle de cycle de vie et élasticité de l'offre de travail 

De façon générale, l'élasticité non-compensée de l'offre de travail mesure la sen-

sibilité des heures· travaillées par rapport au salaire réel, en tenant compte de la 

variabilité de l'utilité marginale de la richesse. En d'autres termes, l'élasticité non-

compensée mesure l'ampleur de l'effet de substitution induit par un changement 
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de salaire réel sur l'offre de travail. Algébriquement, elle est donnée par : 

(1.1) 

où ht est le nombre d'heures travaillées et Wt est le taux de salaire réel au cours 

de la période. Suivant cette relation, une petite variation du salaire réel provoque 

des variations dans l'offre de travail des-ménages. Toutefois, l'ampleur des chan-

gements de l'offre de travail dépend, telle que mentionnée plus tôt, des caracté-

ristiques sociofiscales des ménages, notamment les effets de différences régionales 

dans le Canada dues à des différents régimes de taxation et des soutiens sociaux 

ou du type de données utilisées pour l'estimation, etc. Par exemple, la plupart 

des études empiriques traditionnelles utilisant des microdonnées obtiennent des 

élasticités faibles de l'offre de travail par rapport au salaire réel (Saez et al., 2012). 

Or, à la lumière des travaux récents, ce consensus apparent est remis en question. 

Des biais importants ont pu sous-estimer les élasticités estimées avec des micro-

données, notamment parce que, les spécifications empiriques considérées faisaient 

abstraction de rendements tirés par les travailleurs de l'accumulation du capital 

humain découlant de l'expérience acquise en emploi. En effet, comme l'expliquent 

Paquet et Garon (2016) : 

Dans une perspective de cycle de vie, l'accroissement du capital lm-
main se traduit pourtant par des gains futurs plus élevés. Par consé-
quent, la mesure appropriée de coût de renonciation du temps qui 
détermine le choix intratemporel entre la consommation et le loisir 
est plus large que le salaire réel de la période. Le salaire effectif après 
impôt pertinent est plutôt la somme du salaire courant après impôt 
et du rendement après impôt sur le capital humain acquis avec l'ex-
périence de travail. Ce dernier correspond à la valeur actualisée des 
sala.ires futurs nets d'impôt. Ainsi, une hausse persistante de l'impôt 
sur le revenu des particuliers entraîne un effet cumulatif sur le sala.ire 
effectif après impôt qui n'est pas capté en considérant uniquement le 
changement dans le salaire horaire courant net d'impôt. En fait, des 



sala.ires bruts futurs inférieurs causés par l'expérience réduite de tra-
vail et des impôts plus élevés contribuent tous deux à réduire la valeur 
actualisée des salaires futurs après impôt. 

10 

Suivant la littérature, les effets conjoints du nombre d'années de travail ( ou du 

sexe, âge, etc.) et du système fiscal en place influencent l'intensité de travail des 

individus ou la décision des individus à travailler. Du coup, il est probable qu'une 

quelconque abstraction de l'une ou l'autre de ces variables puisse sous-estimer 

considérablement la valeur estimée de l'éla.5ticité de l'offre de travail par rapport 

au salaire réel (Keane, 2010-2011 et Keane et Rogerson, 2012). Par ailleurs, en 

utilisant des microdonnées, Jantti et al. (2015) obtiennent également pour le~ pays 

du G7, des élasticités non-compensées par rapport au salaire horaire net d'impôts 

relativement faibles ( Canada et USA) ou négatives dans certains pays ( dont le 

Royaume-Uni et l'Australie). Pour le Canada et les É.-U. par exemple, ils trouveilt 

respectivement, au seuil de significativité de 1 %, une élasticité non-compensée de 

0,38 et de 0,28 avec des données en coupes transversales. 

Cependant, l'estimation du même modèle séparément pour les hommes et les 

femmes au Canada, donne respectivement des élasticités par rapport au sala.ire 

réel de 0,51 et 0,19 avec des seuils de significativité de 1 % pour les hommes et de 

10 % pour les femmes. Aux États-Unis, l'élasticité est de 0,23 pour les femmes et 

de 0,13 pour les hommes avec des seuils de significativité de 10 % pour les hommes 

et 1 % pour les femmes. Ainsi, il est possible que les facteurs géographiques (pays, 

régions ou provinces) puissent influer également sur la valeur des estimés de l'offre 

de travail, de sorte qu'un estimé agrégé puisse être petit ou biaisé dans certains 

cas. 
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1.1.2 Élasticité non-compensée aux marges intensive et extensive 

Les fluctuations · du -pmrché du travail laissent entrevoir de grandes différences 

entre pays en matière de taux de participation au marché du travail ou d 'intensi-

tés de travail. Pendant plus de trois décenn_ies, les heures totales de travail n'ont 

cessé de croître aux É.-U. et au Canada alors qu'elles sont restées quasi fixes 

ou décroissantes dans certains pays de l'Europe, notamment au Royaume-Uni et 

en France. Ces différentes variations s'observent aussi à travers les réponses des 

marges intensive et extensive suivant un changement des régimes de fiscalité et 

des programmes de transferts, des revenus de travail ou des caractéristiques dé-

mographiques. Dans la littérature, l'élasticité à la marge intensive des hommes_ est 

plus petite que celle des femmes, c'est-à-dire que les heures de travail des hommes 

varient moins en réponse à des changements temporaires dans la compensation 

courante après impôt. 

Par exemple, Reichling et vVhalen {2012) obtiennent une élasticité à la marge 

intensive des jeunes relativement plus petite que celle des travailleurs âgés {près 

de la retraite). De même, les femmes sans enfant ont une élasticité à la marge 

intensive plus petite que celle des femmes avec enfants. L'élasticité à la marge 

intensive des célibataires est relativement plus petite que celle des couples qui 

gagnent des revenus différents. Généralement, les élasticités de l'offre de travail à 

la marge intensive estimées avec des microdonnées vont progressivement de O à 2. 

Par contre, les élasticités de l'offre de travail particulièrement à la. marge extensive 

sont plus élevées pour les jeunes travailleurs ayant un faible niveau d'éducation, 

pour les parents avec enfants et pour les travailleurs âgés. En effet, la sensibilité 

de l'offre de travail a aussi tendance à être plus forte pour les jeunes travailleurs 

ayant un bas salaire et les travailleurs s'approchant de leur date probable de 

retraite {Blundell et al., 2013). 
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Toutefois, cette élasticité est beaucoup plus petite pour les travailleurs âgés de 

moins de 55 ans en milieu de carrière. De même au niveau agrégfr, l'élasticité à 

la marge intensive est relativement plus petite que celle de la marge extensive. 

Ceci n'est pas surprenant puisqu'une grande partie de l'impact des impôts est 

à la marge extensive (voir Rogerson et \Vallenius, 2009 et Keane et Rogerson, 

2012). En vertu de ces analyses, il est important de souligner que les changements 

à plus long terme des· heures totales par personne travaillées résulteraient dans 

une large mesure des effets sur les deux marges, avec une importance relative qui 

varie à travers les différents mécanismes et interactions des régimes de fiscalité et 

des programmes de transferts en place ( caractérisés conjointement par des taux, 

des seuils, des crédits, etc.), de même que la composition démographique (genre, 

âge, type de famille, etc.). Comme mentionné plus tôt, la valeur des élasticités de 

l'offre de travail au salaire varie également en fonction de la nature et des sources 

de données utilisées pour les estimations. 

1.2 Élasticité micro versus macro de l'offre de travail 

Suivant Chetty et al. (2011b ), les termes élasticités micro et macro sont utilisés 

pour se référer aux sources de données et mesures empruntées pour les estima-

tions. En effet, quand l'élasticité est identifiée en fonction des variations quasi 

expérimentales entre différents groupes dans une seule province et à travers le 

temps, on parle d'élasticité micro. Par contre, l'élasticité macro mesure l'élasticité 

de l'offre de travail agrégée au niveau des pays ou régions. Pour nos fins, les élas-

ticités macros s'identifient en agrégeant les heures par personnes travaillées pour 

plusieurs régions et sur toute la période échantillonnale. Pa.railleurs, l'ampleur des 

réponses de l'offre de travail agrégée aux divers changements qui s'opèrent dans 

l'activité économique est au coeur des problématiques économiques, notamment 

dans l'analyse et l'évaluation des politiques fiscales. 
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Dès lors, la diversité des mesures rapportées suscite des controverses entre éco-

nomistes au sujet de la valeur de l'élasticité de l'offre de travail. Par exemple, 

plusieurs études soutiennent que l'élasticité macro est relativement plus impor-

tante que sa correspondante micro (voir Chetty et al., 2011a et Ljungqvist et 

Sargent, 2011). En d'autres termes, les élasticités de l'offre de travail obtenues 

avec des microdonnées sont relativement plus petites que celles obtenues avec des 

données agrégées. Cela s'explique par le fait que les estimations micros reposent 

sur des modèles qui négligent les facteurs importants _susceptibles d'accroître les 

élasticités ( comportement des agents par exemple). Toutefois, cette façon conven-

tionnelle et standard documentée dans la littérature ne fait pas l'unanimité entre 

les économistes. Par exemple, Keane et Rogerson (2012) stipulent que les diffé-

rences peuvent subsister, mais l'ampleur des élasticités dépend du choix du modèle 

et donc techniquement de la paramétrisation. D'ailleurs, dans les modèles macroé-

conomiques avec microfondements ( ménages représentatifs ou de firmes représen-

tatives), on obtient généralement des éla.sticités d'offre de travail relativement 

importantes. 

Il s'agit des modèles simples (communément utilisés dans les années 1980 et 1990) 

sujets à l'imposition d'hypothèses vraisemblablement trop restrictives sur les pré-

férences (pour étudier certains enjeux). En particulier, on fait abstraction de l'hé-

térogénéité des préférences et de l'accumulation du capital humain, c'est-à-dire 

donc de l'accumulation des expériences acquises en emploi. Dans cette perspec-

tive, Keane et Rogerson (2012) et Dyrda, Kaplan, et Rios-Rull (2012) suggèrent 

un nouveau cadre d'étude dans lequel le problème de choix d'un individu est ex-

plicitement fornmlé et les paramètres clés caractérisant ce choix sont déterminants 

pour les réponses des composantes de l'offre de travail individuelle aux change-

ments de l'environnement économique. 
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De même, suivant les conclusions de Dyrda, Kaplan, et Rios-Rull (2012), l'am-

plitude des fluctuations des heures travaillées est influencée par les modèles qui 

distinguent les groupes d'âge et la possibilité pour ces individus de changer leur 

situation de vie en fonction des conditions globales de travail. En particulier, 

les personnes âgées vivant dans des ménages stables ont une élasticité qui est 

compatible avec les évidences microéconomiques. Par -contre, pour des personnes 

vivant dans les ménages instables, ils trouvent implicitement des élasticités macros 

d'environ 45 % supérieures alLX élasticités micros. Par ailleurs, Smets et \Vouters 

(2007) obtiennent également un coefficient de 1,9 lorsqu'ils utilisent des données 

macroéconomiques pour estimer des paramètres issus des modèles d'équilibre gé-

néral dynamique stochastique (DSGE). 

Ceci montre que la façon de spécifier un modèle infh1ence dans une large mesure 

la valeur de l'élasticité de l'offre de travail. quoi qu'il en soit, les valeurs estimées 

de l'élasticité non-compensée de l'offre de travail ne doivent pas être considérées 

comme standards ou conventionnelles telles que rapportées par certaines études 

empiriques. En effet, elles peuvent varier en fonction des objectifs de la recherche, 

des hypothèses sur les préférences, de la calibration des paramètres des modèles, 

du niveau de taxation et de transferts, des facteurs démographiques, etc. 



CHAPITRE II 

MÉTHODOLOGIE 

La littérature sur l'élasticité de l'offre de travail présente diverses méthodes d'ana-

lyse quant aux fluctuations du marché de travail. Parmi ces_méthodes, on retrouve 

celles d'équilibre général. Dans notre cas, nous partons d'une fonction d'utilité 

avec des préférences additivement séparables, telle qu'employée dans Jantti et al., 

(2015). L'avantage d'une telle fonction est d'imposer un minimum de structure 

aux préférences individuelles. Techniquement, on suppose la non-paramétrisation 

explicite des préférences de consommation-loisirs dans le problème de maximi-

sation de la fonction d'utilité par le ménage représentatif. En effet, la question 

clé est l'identification des paramètres comportementaux, c'est-à-dire les caracté-

ristiques non observables (par exemple, l'effort d'un travailleur) puisqu'on estime 

que ces dernières peuvent influer sur les revenus et les préférences professionnelles 

des individus. On régresse dès lors les heures annuelles travaillées sur le salaire 

horaire net d'impôts et sur le revenu virtuel. 3 La méthodologie utilisée est une 

estimation transversale répétée ( modèle de différence-en-différences) développée 

par Blundell et al. (1998) et reprise par Jantti et al. (2015). 

:3. Le revenu virtuel est composé du revenu hors travail des époux (gains tirés des sources 
extérieures du marché de travail) et de leurs gains en capital imposables. 
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2.1 :Mise en contexte : élasticité frischienne, marshallienne et hicksienne 

Dans les modèles intertemporels, on distingue le plus souvent trois types d'élas-

ticité. L'élasticité Frisch mesure 1 'impact d'une variation salariale au cours de la 

période t sur l'offre de travail à la même date, en supposant une utilité marginale 

de la richesse constante. Cette élasticité permet d'évaluer l'impact d'une varia-

tion salariale transitoire, qui a un impact négligeable sur la richesse. C'est-à-dire 

qu'elle mesure l'effet de substitution intertemporelle .entre la consommation et 

l'offre de travail. Elle indique par ailleurs comment les· agents économiques mo-

difient la quantité de temps travaillée aujourd'hui quand le salaire d'aujourd'hui 

varie toutes choses étant égales par ailleurs. Par contre, l'élasticité marshallienne 

mesure l'impact total d'une variation de salaire sur l'offre de travail en prenant 

en compte la variabilité de l'utilité marginale de la richesse. Enfin, l'élasticité 

hicksienne mesure la variation de l'offre de travail, en supposant que le niveau 

d'utilité intertemporelle reste constant. Il est nécessaire de rappeler que l'effet 

richesse abordé n'est pas techniquement pertinent pour nos fins d'analyse. 

Toutefois, l'introduction d'un effet fixe temps dans les régressions s'interprète 

comme un proxy de la richesse. Dans les modèles statiques, les élasticités marshal-

liennes et hicksiennes sont liées par l'équation de Slutsky. L'équation de Slutsky 

indique que l'élasticité marshallienne, rJ1'1 est la somme de deux effets: un effet de 

substitution, représenté par 1/1 , positif puisque le loisir devient relativement plus 

dispendieux par rapport à la consommation, et un effet revenu, négatif en suppo-

sant que le loisir est un bien normal. Comme le montrent Cahuc et al. (2015), il 

existe une relation entre les élasticités frischiennes, marshalliennes et hicksiennes. 

Cette relation implique que l'impact d'une variation salariale sur l'offre de tra-

vail peut être décomposé en un effet de substitution intertemporelle, mesuré par 

l'élasticité Frisch, qui suppose une utilité marginale constante de la richesse et un 
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effet de richesse, qui tient compte de l'impact de la variation salariale sur l'uti-

lité marginale de la richesse. Cet effet de richesse peut lui-même être décomposé 

comme la somme de la variation de la richesse et de la variation du coût du loisir 

qui modifie l'utilité marginale de la richesse. 

La figure A.11, en annexe, montre le changement de l'équilibre du consommateur 

lorsque le salaire réel augmente de w à wl. Ainsi, l'équilibre du consommateur 

pa..i,se du point E au point E' en raison de la parfaite substituabilité entre la 

consommation et le loisir. Cet effet de substitutioi1 implique en d'autres termes 

une augmentation de la consommation et une réduction du temps de loisir de 

l'individu pour un niveau d'utilité donné. Cependant, le déplacement de l'équilibre 

du consommateur du point E' au point E" a été induit par l'effet de revenu. À 

ce niveau, les deux effets produisent un même résultat sur la consommation et 

le loisir. Il ressort de ce graphique que lorsque le salaire augmente par exemple, 

l'effet de substitution augmente l'offre de travail des individus tandis que l'effet 

de revenu la diminue, et ceci, à mesure que le loisir soit un bien normal. On peut 

donc tenter d'interprèter l'élasticité non-compensée de l'offre de travail comme 

une somme de l'effet de substitution et de l'effet de revenu. 

Il est également possible d'ordonnancer la taille des élasticités de l'offre de travail 

au sens de Hicks, de Marshall et de Frisch. L'élasticité frischienne est supérieure 

à l'élasticité hicksienne, qui est elle-même supérieure à l'élasticité marshallienne, 

soit r{ ~ 17H ~ rJ1',1. Toutefois, il est important de noter que les différences entre 

ces trois élasticités résultent uniquement de l'existence des effets de revenu. En 

l'absence d'effet de revenu, les trois élasticités sont identiques. 
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2.2 Mesures de l'élasticité marshallienne de l'offre de travail 

Tel que mentionné un peu plus tôt, les taux effectifs marginaux d'imposition 

(TEMI) des particuliers sont détermina.nt_s pour analyser fimpact des variations 

des marges intensive et extensive sur l'évolution de l'offre de travail. L'objectif est, 

ici, de quantifier les TEMI nécessaires à notre estimation. Pour ce faire, considé-

rons un individu. ·i, possédant des caractéristiques déterminées par son sexe, son 

âge, son niveau d'éducation, son expérience de travail, son statut matrimonial, son 

revenu de travail ( revenu du chef de ménage et de son époux, avec ou sans enfants), 

etc. Soit Tw(y.i).yi = les impôts à payer sur Yi avant transferts ou crédits au ta1Lx 

applicable sur un revenu y par heures annuelles travaillées pour un individu avec 

les caractéristiques i. Le monta.nt des crédits est donné par: max { cr-Tcr(yi)·Yi, O}. 

Les revenus nets après impôts et transferts sont donnés par : 

net _ w ( ) cr ( ) Yi = Yi - T Yi ·Yi + cr - T · Yi ·Yi 

= (1 - Tw(Yi) - Tcr(Yi)).yi + cr 

= (1 - Th(Yi)).yi + cr, 

(2.1) 

où Th(yi) = Tw(Yi) +Tcr(Yi) est le taux de rémunération du travail, c'est-à-dire une 

somme entre le taux marginal d'imposition sur le revenu, noté Tw(Yi) et le taux 

marginal de récupération sur des crédits, noté Tcr(Yi). Nous mentionnons qu'ici, le 

concept de taux de rémunération du travail est déjà défini comme le taux net du 

taux de récupération de certains crédits. Aussi, la notation algébrique simplifiée 

se veut inclusive du fait que les taux peuvent différer selon les niveaux de revenus. 

Pour rappel, le taux marginal d'imposition sur le revenu d'un particulier est le taux 

auquel est imposée la dernière tranche de son revenu. Par ailleurs, la condition 

d'Euler pour la période t, correspondant au choix optimal intratemporel courant 
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entre la consommation et le travail s'écrit : 

(2.2) 

où Tc, Wt et Tmsctltt désignent respectivement le tmuc marginal d'imposition sur 

la consommation à la période t, le taux de salaire réel à la période t et le taux 

marginal de substitution intratemporelle entre la consommation et le travail à la 

période t. L'approximation de Taylor d'ordre 1 autour de ( T 1\ Tc) donne : 

En approximant autour de ( Th, Tc) = (0, 0), on obtient le taux effectif marginal 

d'imposition, noté TTElvfI, tel que le TTElvII = Th + TC, c'est-à-dire, le TElVII d'un 

individu i a:vec un revenu brut Y.i s'obtient par la somme des tamc proportionnels 

sur la consommation et sur la rémunération de travail, soit le produit des heures 

travaillées et du salaire horaire. Tout comme Jantti et al. (2015) et la plupart 

du temps dans la littérature, nous faisons abstraction du taux de taxation sur la 

consommation, ce qui revient à poser Tc = 0, de sorte que le taux effectif soit 

proportionnel au taux de rémunération du travail, soit TTEA1I = Tw(Yi) + Tcr(yi). 

Ainsi, pour un individu i par exemple, son TTEM 1 résulte de la double action du 

gouvernement qui perçoit d'une part des impôts tout en maintenant d'autre part 

une politique de soutien au revenu. Pour nos fins, ces derniers s'obtiennent au 

moyen d'un simulateur d'impôts et de crédits. Dans l'utilisation du simulateur 

d'impôt, nous considérons une augmentation de 100 $ du revenu de travail et une 
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baisse de transferts simulée de 1999 à 2011. Le choix d'une hausse de 100 $ (à la 

marge) semble plus proche de la réalité vécue par des contribuables dans chacune 

des provinces. L'idée étant d'illustrer plus nettement des coupures associées au 

seuil d'entrée et de sortie des différents programmes sociaux. De plus, des analyses 

de sensibilité effectuées à l'aide d'incréments de 1 $ ou 1 000 $ (au moyen du 

simulateur d'impôts et de crédits) ont révélé respectivement que Pévolution du 

TMI statutaire dans le cadre d'un€ analyse de profil fiscal représentatif variait en 

fonction de ces montants d'augmentation du revenu de travail. 

En effet, lorsque le revenu d'un individu augmente par exemple, cela entraîne si-

multanément une réduction des montants de certains programmes de transferts 

dont bénéficiaient ces individus et par conséquent une augmentation de leur far-

deau fiscal. Ainsi, la coexistence de ces deux mécanismes distincts, tous deux 

définis en fonction du revenu, peut avoir pour effet de réduire d'un montant re-

lativement important le revenu additionnel net qu'un contribuable conserve dans 

l'éventualité où ses revenus de travail augmentent. 

Par ailleurs, suivant la décomposition des heures totales travaillées vue plus tôt, 

l'élasticité non-compensée ou marshallienne à la marge intensive s'écrit : 

dlnh.t ,nnc _ " 
'If - dlnwit 

(2.4) 

où hit et Wit désignent respectivement le nombre d'heures travaillées et le tmLx 

horaire de salaire réel de l'individu i à la période t. L'élasticité non-compensée 

par rapport au revenu virtuel ( à la marge intensive) est donnée par : 

ne dlnhit 
T/vü-t-ue.z = dl R ,,n it 

dhit Rit ----
dR;,t hit ' 

où Rit est le revenu virtuel de l'individu i à la période t. 

(2.5) 
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2.3 Description du modèle général 

Les défis d'estimation des élasticités de l'offre de travail sont notamment dus 

aux _difficultés liées à l'évaluation des taux d'imposition (dont la non-linéarité des 

fonctions de taxation), de même qu'à l'hétérogénéité possible des préférences des 

indivi1us à travers le temps et entre les provinces. Considérons, pour simplifier, 

une économie habitée par des individus rationnels, avec des préférences identiques 

sur un horizon T fini. Pour un ménage représentatif, ces préférences sont carac-

térisées par une fonction d'utilité additivement séparable dans le temps, pour 

t E [O, T], qui dépend du sentier de consommation Ct et du loisir lt, exprimée en 

termes d'heures annuelles travaillées. C'()_.st-à-dire, le ménage représentatif dispose 

une unité de temps à chaque période qu'il alloue au travail et au loisir (ht+Zt = 1). 

Le problème de maximisation du ménage représentatif peut donc s'écrire : 

1' 

u(ct, lt) = max L ;3t[logct + a log (1 - ht)] 
Ct,ht . t=O 

sujet à: 
"\:"'T Ct - "\:"'T Wdit + 
wt=O (l+rt)t - wt=O (l+rt)t m 

(2.6) 

ht + lt = l, Vt = 0, ... , T 

Ct 2: 0 , Vt = 0, ... , T 

où ;3 = i!p E (0, 1) est le facteur d'escompte subjectif, p est le taux de pré-

férence intratemporelle, rt est le taux d'intérêt réel, constant à chaque période 

(rt = r, Vt), m est le revenu tiré de sources extérieures au travail de l'agent éco-

nomique (revenus des époux et leurs gains en capital imposable). En vertu des 

conditions d'Inada assurant l'existence d'un équilibre unique et stable, l'utilité 

margina.le de la consommation, u'(c1,), est positive et décroissante, alors que l'offre 

de travail procure une désutilité marginale du travail, u'(ht), croissante où a est 
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le paramètre associé à la désutilité du travail. Nous supposons que le taux horaire 

de salaire brut vVi, est exogène à chaque période. 

De même, on considère que le gouvernement finance ses dépenses publiques au 

moyen des recettes fiscales obtenues en appliquant des taux proportionnels de 

taxation. En particulier, une variation du taux de_ salaire horaire brut affecte 

l'offre de travail de la même manière qu'une variation du taux d'imposition sur 

1 . . c 1 d t ·1 h 4 A. . .. 1 ~ . d t a consomma.t1on, Tt' ou sur e revenu u .rava.i , Tt·. ms1, a a peno e ,, par 

exemple, un ménage représentatif dispose, après impôt, de ses revenus de travail 

(1 :_ Tth)vViht. Les dépenses totales associées à la consommation incluant la taxe 

correspondante sont données par (1 + T;,)ct. Du coup, la contrainte budgétaire à 

la période t, devient : 

T T 
""" ( 1. + Tt) Ct . """ ( 1 - Tth) vVi ht L.....t--- = L-t +m 
t=O (1 + r)t t=O (1 + r)l . 

(2.7) 

Le revenu hors travail est donné formellement comme suit : 

rn = q - T 8 (q), (2.8) 

où ij désigne les autres revenus bruts des ménages (le chapeau sur q denote l'exogé-

néité de la variable) et T 8 (.) est une fonction de taxation sur le revenu des familles, 

incluant les ta,xes payées et les transferts reçus. S indique ici le revenu total du 

ménage (étant donné que la fiscalité applicable peut être elle-même fonction du 

revenu dans un système fiscal avec progressivité), incluant le revenu du chef de 

ménage indicé j et le revenu de son conjoint indicé -j tel que pour tout niv~au 

de revenus X donnés, on obtient X s = Xi + X _j. Les conditions de premier ordre 

4. Nous supposons que la taxation du revenu de capital est appliq_uée de façon exogène en 
faisant ici abstraction explicitement du capital physique. 
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par rapport à Ct et ht sont : 

13t .,\ = 0 
Ct (1 + r )t (2.9) 

et 
01.Bt .,\îV · 

1 + t =0 
(1 - ht) ( 1 + r) t · 

{2.10) 

L'équation (2.10) implique que l'offre de travail à la période t peut être exprimée 

en fonction du taux de salaire horaire brut Îtflt de la période et de À, c'est..;à-dire 

l'utilité marginale du revenu hors travail (constante à chaque période, voir Ma-

Curdy, 1981). Nous déduisons à partir des CPO, la fonction des heures travaillées 

donnée par: 
a:(3t(l + rf 

ht = l - .\vVt (2.11) 

L'équation ( 2.11) sera utilisée pour formaliser et estimer la sensibilité de l'offre de 

travail par rapport au revenu après impôt, (wt) et au revenu virtuel, Rt (lequel 

sera discu~é dans la section suivante) et ceci, en fonction des marges intensive 

et extensive. Nous pourrons alors comparer à chaque période des différences qui 

découleraient des variations possibles dans l'offre de travail des individus dans 

chacune des provinces canadiennes. 

2.4 :Marge intensive 

Nous discutons d'abord des considérations propres aux décisions d'offre de travail 

d'un ménage à la marge intensive, c'est-à-dire par rapport au nombre d'heures 

travaillées. Considérons, pour simplifier, un modèle d'offre de travail statique et 

standard pour une province prov, où l'individu résout un problème de cycle de 

vie par la maximisation de la fonction d'utilité u( c, l) ( équation 2.6) avec respec-

tivement la ·consommation, c, et l'offre de travail exprimée en termes d'heures 
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- ~ • • , • . • ·' • · r · TEA11 annuelles de travail h, suJet a la contramte budgetaire, c = (1-,) lt h + R, , 

est le taux effectif marginal d'imposition et R est le revenu virtuel donné par 

R "' TEMJ T(-) ' ' v1 rh 1 . ' d ' ·1 t T( ·) C • = m + "'' - .,:., ou z = v , est e revenu .e travai, e z une 1onct10n 

de taxation sur le revenu de la famille. 

Le revenu virtuel est composé du revenu hors travail des individus. Il prend en 

compte les unités inframarginales du revenu de travail imposable, mais à des 

taux d'imposition relativement faibles. Formellement, pour un système fiscal gé-

néralement non linéaire T(z), le revenu virtuel en un point x par exemple est 

défini comme le point d'intersection entre la tangente ( approximation linéaire) de 

l'ensemble de la contrainte budgétaire c(z) = z - T(z) à x et l'axe de la consom-

ma.tion. La figure 1 en annexe retrace l'évolution du revenu virtuel des hommes et 

des femmes de 1999 à 2011 dans les dix provinces. On constate que le revenu vir-

tuel des individus a baissé continuellement jusqu'en 2004. De la fin 2004 jusqu'au 

début 2010, les gains virtuels augmentent de nouveau. 

La baisse du revenu virtuel des individus sur la première sous-période serait due à 

une baisse des gains hors travail des mêmes individus alors que l'inverse s'est pro-

duit sur la deuxième sous-période. En effet, face à un système fiscal ou programme 

de transfert moins souple, les individus préfèrent réduire leurs heures de travail 

et, par conséquent, accuser une baisse de leur revenu de travail. Considérons, par 

ailleurs, les variables pertinentes suivantes pour l'analyse : 

Z.J - le revenu gagné ou revenu du travail de l'individu j ( chef de ménage), 

Bj = les gains en capital imposable de l'individu j, 

q1 = z_j + Bj + B_j = .les autres revenus bruts du ménage j, 

g(x) - les taxes totales (transferts non inclus) payées par le ménage, 
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tr(r) = les transferts totaux reçus par le ménage. Définissons, T 8 (:.r) = g(:r)-tr(x) 

comme la fonction de ta,xation sur le revenu du ménage (famille ou individu), 

incluant les taxes payées et les transferts reçus par ce dernier. Nous rappelons que 

la structure de g(x) diffère selon qu'il s'agisse d'un impôt joint ou séparé sur le 

revenu des familles ou selon qu'il s'agisse ou non d'un impôt global sur le revenu 

du travail et du capital. Dans cette étude, nous spécifions la fonction de taxation 

en considérant un système d'impôt séparé sur le revenu des conjoints et la taxe 

sur le revenu global du ménage. 

En effet, -quand la taxe est imposée séparément sur le revenu des conjoints, les 

transferts sont versés en fonction du revenu total du mênage (le montant des 

transferts augmente en fonction du nombre d'enfants dans le ménage) tandis que 

l'impôt statutaire est fonction du niveau individuel de revenu du travail et du 

capital. Du coup, on peut estimer séparément gj(Zj + Bj) et tr(z8 + B8 ). Pour 

l'estimation de la fonction d'impôt, 9J (z_j + B.1 ), sur le revenu individuel, on se 

sert des autres informations sur les taux d'imposition. Par contre, des données 

sur le montant des transferts sont directement observables. Enfin, la fonction de 

consommation est déterminée par : 

c = z:i - [T8 (zj + Bj, L.i + ÎL.i) -T8 (0 + Bj, L.i + ÊL.i)J + m 

= Zj -T(zJI.L.J,Êj,Ê-j) +m 

= -Z.j - T·''(z.i + Bj, LJ, Ê_.i) + i)j 

= Zj - gj(Zj + Êj) - 9-j(Z-j + Î:3-j) + tr(zj + i]j) + êjj. 

(2.12) 



La pente de la contrainte budgétaire est donnée par : 

de âT 
-=1--
dzj ÔZj 

ars 
=1--a-

,:,j 

= 1 _ Ôgj(Zj + Bj) + ôtr(zj + z_j +Bj + B_j) 
8zj . ÔZj 

= 1- 7 TEA1I. 
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(2.13) 

On obtient ensuite des estimés de gj ( Zj + Êj) et tr( zs + Bs) à partir des équations 

(2.12) et (2.13). Ainsi, le revenu virtuel R s'écrit de nouveau comme : 

R = m + ZjTTEAH - T(zj) 

= m + ZjTTEAH - [T8 (zi) - T8 (0)] 

= f]j + ZjTTEMI - TS(Zj + iJ.j) 

= {j_j + .ZjTTEivII - gj(.Zj + Bj) - 9-j(Z-j + B_j) + tr(zj + fù). 

(2.14) 

Nous rappelons que toutes les variables de l'équation (2.14), excepté TTElvlI, sont 

directement observables et mesurées. De plus, (/j désigne les autres revenus exo-

gènes bruts du chef de ménage ( et fi-j désigne les autres revenus exogènes bruts 

des époux/ses). En raison de différents taux d'imposition marginaux dans les dif-

férentes tranches de revenus combinées avec l'existence d'un revenu hors travail, 

l'ensemble de la contrainte budgétaire est intrinsèquement non-linéaire dans la 

plupart des cas. Le ta1rn: horaire de salaire brut (W) est obtenu en divisant les 

gains annuels des individus par les heures annuelles travaillées. Conformément à 

Blundell et al. (1998) et Jantti et al. (2015), la fonction d'offre de travail, hit(. ), 

à estimer s'écrit comme suit : 

(2.15) 
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où êit est le terme d'erreur du ménage i (la différence entre l'indexe i et j est 

qu'au sein d'un ménage i, oh distingue le chef de ménage, c'est-à-dire percevant le 

revenu le plus élevé dans le ménage, indexé j et son épme<:/ se, percevant le revenu 

le plus faible, indexé -j) à la période t. On suppose que les heures annuelles de 

travail d'un ménage i sont positives. Techniquement, l'estimation de l'équation 

(2.15) par IvICO est biaisée, car le taux effectif marginal d'imposition ,TEJvn et le 

revenu virtuel R sont conjointement fonctions du revenu de travail z = }Vh. 

En effet, il existe d'autres variables ou facteurs non observables (notamment la 

préférence pour le travail) qui pourraient affecter simultanément les heures tra-

vaillées h, le taux horaire de rémunération brut îV et le niveau du revenu hors 

travail m. Nous procédons à cet effet à des comparaisons des groupes d'individus 

à travers le temps, par provinces de résidence, par sexe, âge, niveau d'éducation, 

expérience de travail et selon le statut matrimonial (l'idée étant d'identifier des 

différents groupes d'individus qui ont été touchés différemment à la suite d'un 

changement de régime fiscal ou des programmes de transferts tout en conservant 

l'ambition cl' estimer des paramètres structurellement significatifs, ,B et 1'), ce qui 

nous permet techniquement d'aborder et de corriger le problème d'endogénéité 

par l'introduction de variables de contrôle dans notre modèle empirique. Soit gp, 

un groupe de cellules définies. Dans ce cas, le terme d'erreur devient : 

Eit = Cxgp + flt + 1]it, (2.16) 

où E[1Jitlhit > 0, a9p, flt] = O. Selon cette hypothèse, l'hétérogénéité non obser-

vable, conditionnelle sur gp et t, peut être captée par des effets fixes du groupe 

de cellules a9P (âge, sexe, niveau d'éducation, expérience de travail), des effets 

fixes de régio11s, rg et l'effet fixe de temps µt. 5 Pour nos fins, il est important de 

5. En raison de l'absence de données dans certaines provinces, nous regroupons ces dernières 
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distinguer entre des groupes similaires, des personnes qui ont pu être affectées dif-

féremment suivant des changements sociofiscaux ou des programmes de transferts 

gouvernementaux. Nous partitionnons donc, l'échantillon en divers groupes de cel-

lules, c'est-à-dire on considère la moyenne des variables à estimer par année, par 

province (région), par sexe, par âge, selon le niveau d'éducation, le statut matri-

monial et selon l'expérience acquise en emploi. On estime donc l'équation (2.17) 

ci-dessous par double moindres carrées ordinaires (DMCO) en utilisant comme 

instrument l'interaction entre groupes et le temps pour ln(l - TJEMI)iV et Rit. 6 

. TEMI T hit = J3ln[(l - Tit )ll'it] + "'(Rit+ a9p + µt + T/it· (2.17) 

Rappelons par ailleurs que notre modèle empirique de base est construit sur les ac-

quis, les méthodes et les différentes spécifications de l'article de Jantti et al. (2015). 

Dans le processus d'estimation, les a.uteurs utilisent une seule régression mais spé-

cifiée de façon différente. Ainsi, nous distinguons trois différentes estimations à 

partir du modèle de base: les estimations microéconomiques, macroéconomiques 

et, au niveau intermédiaire, micro-macro. 

(selon leur localisation) en régions métropolitaines. 

6. L'utilisation d'un instrument satisfait à deux conditions importantes à savoir la condition 
d'ordre et la condition de rang. Dans notre cas, ces deux conditions sont satisfaites. En effet, la 
condition d'ordre requiert qu7on ait au moins autant cPinstruments que de variables endogènes 
(soit deux, dans notre cas). Par contre, la condition de rang implique ici que le taux de salaire 
net et le revenu virtuel varient à des taux différents au fil du temps pour différents groupes 
définis. C'est-à-dire, le taux horaire de salaire brut et le revenu virtuel ne sont plus corrélés 
directement avec le revenu du travail lorsqu'on considère des cellules en fonction du temps et 
du niveau des groupes spécifiés. 
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2.4.1 Approche micro de l'élasticité de l'offre de travail 

Les estimés micros s'obtiennent en régressant à l'aide des moindres carrées généra-

lisées (MCG), les heures annuelles moyennes de travail sur 1e taux salaire horaire 

net d'impôts et le revenu virtuel, ainsi que des variables servant à capter des effets 

fixes temps et des groupes spécifiques : 

(2.18) 

2.4.2 Approche macro de l'élasticité de l'offre de travail 

La: première étape consiste à obtenir des coefficients des élasticités macro pour 

tous les individus et selon leur sexe pour chacune des régions. On considère à cet 

effet des cellules par région, par année, par sexe, â.ge et niveau d'éducation : 

-h - B lrz[(l - TTEl\.1I)T1T1 ] + "'' R + /"\f + µ + v + ,n rgtd - , macro · rgt i rgt rmac:ro rgt Ltrg ·t d ·1r9td, (2.19) 

où .vd est un effet fixe composite du sexe, de l'âge et de l'éducation. La deuxième 

étape consiste à définir des cellules par année et par région métropolitaine tout en 

considérant des effets fixes de région et de temps. Ainsi, tous les coefficients sont 

obtenus par MCO plutôt que par MCG appliqués à l'estimation de : 

(2.20) 

où rg est un indice de région et CXrg et /lt sont respectivement les effets fixes régions 

et années. On peut estimer l'équation (2.17) ici par I?MCO en utilisant comme_ 

instrument d'exclusion, l'interaction entre les régions et les années en définissant 

des variables discrètes pour les régions et pour les années. 
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2.4.3 Approche micro-macro de l'élasticité de l'offre de travail -

Les estimés micros-macros s'obtiennent de façon similaire pour les équations (2.18) 

et (2.20). Cependant, la spécification du modèle diffère de celle décrite précé-

demment. En effet,- on prend toujours les moyennes des variables spécifiées par 

année et par groupe. Les groupes définis prennent en compte des variables dé-

mographiques (sexe, âge et éducation) et des différentes régions métropolitaines 

du Canada. Ainsi, nous estimons l'équation (2.21) ci-dessous par lVICG. Dès lors, 

l'identification de l'élasticité non-compensée de l'offre de travail au niveau micro- --

macro dépend de la variation conjointe des deux groupes (pour le temps et le 

groupe formé du sexe; âge, éducation et région). Ainsi, le modèle empirique cor-

respondant s'écrit : 

où rggp est l'indice de région et du groupe spécifié (sexe, âge et éducation). Pour 

rappel, après chaque estimation, les coefficients de l'élasticité à la marge intensive 

sont calculés connne suit : élasticité non-compensée de l'offre de travail au salaire 

horaire net d'impôts nous donne 

ne_ dlnhit 
'JJ1 - dlmL\t 

(2.22) 

dlnh f3 -En effet, -dl = _7w, où h et f3w représentent respectivement les heures annuelles nw i 

moyennes travaillées et le coefficient obtenu après l'estimation de l'offre du travail 

sur le salaire horaire net d'impôts. L'élasticité non-compensée de l'offre de travail 

par rapport au revenu virtuel nous donne 

dlnhit R ne 
11vfrt'ttel = dl R = l'"\/R -h , :n it 

(2.23) 
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où rR et R désignent respectivement le coefficient estimé sur le revenu virtuel et 

le revenu virtuel annuel moyen des ménages. 

2.5 Marge extensive 

Malgré que ce mémoire se concentrera sur l'estimation de l'élasticité non-compensée 

de l'offre de travail à la marge intensive, nous exposons brièvement comment il 

est également possible d'estinier l'élasticité à la marge extensive, ce qùi pourrait 

faire l'objet d'extension éventuelle. On considère ici un modèle dans lequel chaque 

individu a le choix entre deux points dans l'espace consommation-gains en travail. 

Si l'individu choisit de travailler, il consomme Ck unités de biens issus de son re-

venu de travail. Par contre, s'il décide de ne pas travailler, il consomme Cnk unités 

de biens, mais avec un revenu de travail égal à O. 

Comme dans Immervoll et al. (2007), on considère une fonction d'utilité dans 

laquelle le travail prend une forme quasi linéaire u = c - v(z), où v(z), v(O) = 0, 

reflète la désutilité de l'offre de travail. 7 k et nk sont les indices de consommation 

indiquant respectivement des gains d'un individu qui travaille ou non. L'individu 

choisit de travailler si ck - Cnk > 'V(zk) avec ck = Zk - T(.zk) + q, T(zk) désigne 

les taxes payées nettes des transferts reçus et q les autres revenus du ménage. La 

consommation d'un individu qui ne travaille pas est Cnk = -T(O) + q. 

Ainsi, la condition d'incitation à travailler est : 

(2.24) 

7. v(z) peut être interprétée de façon générale comme une fonction de coüts fixes du travail. 
Formellement, cette expression suppose que ,v(z) est uniformément distribuée. 
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laquelle peut être réécrite comme suit : 

(2.25) 

où a = [T(zk) - T(O)]/ Zk est le taux d'imposition sur la participation au marché 

du travail, c'est-à-dire l'augmentation des hnpôts et la perte de crédits d'impôts 

ou de transferts, lorsque le revenu du travail d'un individu augmente. Ainsi, la 

contrepartie empirique de l'équation (2.25) est la probabilité qu'un individu i 

décide de travailler pendant un intervalle de temps donné t, soit Pr( 1;,)it : 

(2.26) 

où Eit = O:gp + fit + T/it, avec E[T/it] = O. Pr('if')it prend la valeur 1, si _l'individu 

est un salarié et 0, sinon. Nous pouvons estimer l'équation (2.26) par DMCO en 

utilisant l'interaction entre le groupe défini (gp) et le temps comme un instrument 

. pour (1 - ait)Zk,it puisque la taxation et le revenu virtuel sont tous deux fonction 

du revenu de travail. De même, en considérant la moyenne par groupe, on obtient 

(2.27) qui peut être estimée par moindres carrées généralisées (GLS) : 

Pr('l/J)gpt = ô + /Jext(l - a9pt)Z9pt + a9p + µ.t + T]gpt· (2.27) 

L'élasticité non-compensée à la marge extensive, c'est-à-dire le pourcentage de 

variation de la probabilité de travailler par rapport au pourcentage de variation 

de ( 1 - a) est exprimée comme suit : 

T/J.~~rov,t = ,Bext [ {(1 - a )z} / P( '4'.J)]. (2.28) 



CHAPITRE III 

DONNÉES. 

3.1 Provenance des données 

Nos données proviennent de d'enquête sur la dynamique du travail et du re-

venu» (EDTR). L'échantillon de l'EDTR est tiré de l'Enquête sur la population 

active (EPA). Il s'agit d'une source principale de Statistique Canada regroupant 

d'importantes données canadiennes sur le revenu des familles, des ménages et des 

personnes ainsi que des changements touchant les familles à travers le temps. 8 

Ces microdonnées fournissent également des informations sur les taxes, les trans-

ferts et le nombre annuel d'heures travaillées. La banque de données couvre la 

période de 1999 à 2011 et elle a été construite à l'aide d'une combinaison de deux 

fichiers de données à savoir le «fichier des personnes» et le «fichier clé». L'intérêt 

de cette banque de données est que comparativement alLX enquêtes traditionnelles 

traitant de l'activité sur le marché du travail et du revenu, l'EDTR fournit un 

éventail de variables de capital humain, d'expériences liées au travail et de ca-

ractéristiques démographiques ( sexe, âge, état matrimonial, éducation), les liens 

8. Pour simplifier, nous considérons une seule famille économique et une seule famille de 
recensement. On considère dans une famille économique, le chef de ménage (personne à revenu 
de travail élevé dans le ménage), son époux (personne à revenu faible dans le ménage). Dans une 
famille de recensement, nous avons les personnes mariées avec ou sans enfants et les ménages 
monoparentaux avec ou sans enfants. Les familles monoparentales sont formées de célibataires, 
les séparés, les divorcés et les veuves. 
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entre les membres de la famille ainsi que la composition du ménage. 

3.2 Description des variables 

La plupart des variables sont observées dans les dix provinces du Canada. 9 Puisque 

notre application empirique porte ici sur l'esthnation de l'élasticité non-compensée 

de l'offre de travail à la marge intensive, la variable dépendante utilisée est définie 

comme le nombre annuel moyen d'heures travaillées notées h. Le revenu de travail 

est un revenu non-compensé ( on fait abstraction des gains autonomes. De plus, la 

moyenne des heures travaillées est conditionnelle sur la persomie ayant travaillé). 

Dans l'analyse de la marge intensive, nous utilisons des variables suivantes : le 

taux horaire annuel de salaire brut (W), le TT EM 1 , le revenu virtuel (R) et des 

variables démographiques. 10 Nous distinguons également quatre catégories d'indi-

vidus ( des personnes mariéés avec ou sans enfants et des ménages monoparentaux 

avec ou sans enfants). Nous disposons par ailleurs des informations sur les gains 

en capital, le sexe, le type de ménage et la taille du ménage. Toutefois, nous avons 

exclu de nos données les individus qui gagnent un revenu moyen inférieur au 20e 

percentile et supérieur au 99e percent.ile. 11 Pour les fins d'estimation, nous avons 

regroupé les dix provinces ( en fonction de leur localisation) en quatre régions 

9. L'analyse des dix provinces canadiennes est intéressante du point de vue des différences 
dans leurs caractéristiques institutionnelles et le rôle du gouvernement dans chacune des écono-
mies. 

10. Trois groupes d'âge : jeunes adultes (25-:35 ans), travailleurs en milieu de carrière (:35-
45 ans) et travailleurs d'expérience ( 45-55 ans). Trois niveatLX d'éducation : (i) primaire ou 
secondaire terminé ou non; (ii) postsecondaire ou certificat non universitaire; avec baccah.wré;:it 
ou plus. 'Thois groupes d'expérience acquise en emploi: <= 10 ans, 10 - 20 ans et 20 - 30 ans. 

11. Les percent.iles sont définis sur la base de la distribution du revenu de travail dans chaque 
province sur la période considérée. L'échantillon comportant des individus à revenus inférieurs 
au 20e percentile et supérieurs au 99e percentile est trop petit et donc négligeable. De plus, la 
distribution de cet échantillon comporte trop de valeurs aberrantes. 
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et en raison du nombre trop restreint de données disponibles dans les provinces 

formant l'Atlantique et les Prairies sur certaines périodes de l'échantillon. 12 Le 

revenu annuel gagné a été converti en termes réels par l'indice annuel des prix à 

la consommation (IPC). 13 

3.3 Illustration des variables du modèle 

3.3.1 Revenu brut des individus 

Le revenu brut des ménages comprend les salaires et traitements avant déductions 

et le revenu d'un travail autonome. Pour nos fins, nous faisons abstra.ction du 

revenu autonome puisqu'on estime que ce dernier ne nous renseigne ni sur le 

système fiscal en place ni sur le nombre d'heures réellement travaillées au cours 

de la période. Cependant, le revenu brut est une somme du revenu du chef de 

ménage et du conjoint, s'il y a lieu. Un individu est considéré comme chef de 

ménage s'il reçoit le revenu de travail le plus élevé dans le ménage. L'époux ou 

épouse est un individu avec le plus faible revenu de travail dans le ménage. Dans le 

cas des familles monopa.rentales, seuls les revenus individuels sont pris en compte. 

3.3.2 Revenu virtuel des ménages 

Le revenu virtuel R est calculé en linéarisant la contrainte budgétaire de l'individu 

au point correspondant à son niveau observé des heures de travail sur le marché 

12. L'Atlantique inclut quatre provinces : Terre-Neuve et Labrador, Île-du-Prince-Édouard, 
Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick. Les Prairies comprennent le J\tfanitoba, le Sa.'3katche,van: 
l' Alberta et la Colombie-Britannique. L'Ontario et le Québec sont les deux autres régions. 

13. Cet indice annuel d'ensemble inclut huit composantes principales: aliments, logement, dé-
penses courantes, ameublement et équipement du ménage1 vêtements et chaussures, transports1 

soins de santé et soins personnels, loisirs, formation et lecture1 boissons alcoolisées et produits 
du tabac. Source: Statcan, IPC annuel global provincial de 1999 à 2011, base 100 en 2002. 
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du travail et sur le marché hors travail (travail au noir). En généralisant l'équation 

(6.7) de Blundell et MaCurdy (1999), il s'agit de résoudre la contrainte budgétaire 

c = (1 - T)VVh + R pour R. On obtient alors : R = m + ZTTEMI - T(.), où T 

définit le montant de l'impôt net des transferts (c'est-à-dire les impôts payés et les 

transferts perçus séparément par les individus dans le ménage) et TTEA1I le taux 

effectif margina1 d'imposition sur le revenu du travail. Ces deux derniers éléments 

sont fonction du salaire brut global z = ·wh et du revenu hors travail m. Pour 

rappel, le revenu hors travail comprend les gains tirés des sources extérieures (par _ 

exemple, le revenu des époux et leurs gains en capital imposable). 

3.3.3 Impôts payés et transferts perçus par les ménages 

Ils comprennent principalement des impôts provinciaux et fédéraux payés par les 

ménages, c'est-à-dire la somme des montants des impôts provinciaux et fédérmuc 

versés par le ménage. Pour simplifier, nous considérons un système d'impôt sé-

paré, c'est-à-dire, l'impôt total du ménage est une somme du montant d'impôt 

payé par le chef de ménage et le conjoint s'il y a lieu. De même, les transferts 

gouvernementaux ou crédits d'impôt sont formés des transferts provinciaux et 

fédéraux versés aux ménages, c'est-à-dire la somme des montants des transferts 

provinciaux et fédéralL-x versés à toutes les personnes du ménage. Pour rappel, 

les montants d'impôts ou de transferts (y compris les différents taux marginaux 

statutaires et les taux effectifs marginaux d'imposition) comprennent à la fois des 

montants provinciaux et fédéraux. Ceci fait que les taux marginaux statutaires 

simulés sont relativement élevés que les taux marginaux officiels provinciaux pour 

une tranche de revenu de travail considérée (voir le tableau B.3 en annexe). Pour 

simplifier, nous considérons un système de transferts séparés. Nous rappelons que 

le montant des transferts varie en fonction du nombre d'enfants dans le ménage. 
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Nous distinguons à cet effet deux catégories d'enfants à savoir ceux qui ont moins 

de 17 ans et ceux agés entre 17-21 ans, mais étant aux études en plein temps. Pour 

notre application, nous incluons les ménages ayant au plus trois enfants à charge 

au cours de la période. Nous considérons également le poids transversal interne de 

la personne pendant l'année de référence. En effet, dans l'EDTR tout comme dans 

la plupart des enquêtes, l'estimation des caractéristiques de la population à partir 

d'une enquête repose sur l'hypothèse selon laquelle chaque unité échantillonnée 

représente, en plus d'elle-même, un certain nombre d'unités non échantillonnées 

dans la. population. Ainsi, il est pertinent qu'un poids d'enquête de base joint 

à chaque enregistrement indique le nombre d'unités dans la population qui sont 

représentées par cette unité dans l'échantillon. Les données étant en coupes trans-

versales, la pondération transversale est donc nécessaire et pertinente pour notre 

analyse. 

3.3.4 Caractéristiques propres au marché du travail 

L'offre de travail exprimée en termes d'heures totales annuelles de travail se dé-

compose entre la marge intensive et la marge extensive. Les figures A.2 et A.3, en 

annexe, illustrent l'évolution des heures totales annuelles de travail des hommes 

et des femmes selon leur âge entre la période 1999 et la période 2011. Nous ob-

servons de grands changements dans l'évolution du nombre total annuel d'heures 

de travail sur les deux périodes. Le nombre total annuel d'heures travaillées en 

2011 est en moyenne plus élevé que celui de la période 1999 dans toutes les ré-

gions avec un changement beaucoup plus remarquable chez les femmes pour la 

plupart des groupes d'âges. En effet, les années récentes se caractérisent par une 

hausse soutenue du taux d'emploi global découlant de la participation accrue des 

femmes (jeunes et adultes) au marché du travail dans toutes les régions. Ainsi, 

l'augmentation du nombre annuel d'heures travaillées est beaucoup plus impor-
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tante respectivement en Atlantique, en Ontario, au Québec et dans les Prairies. 

Toutefois, les hommes travaillent en moyenne plus que les femmes dans toutes les 

régions et sur les de1Dc périodes. Il est important de préciser que le nombre total 

annuel d'heures travaillées commence à baisser quasiment dans toutes les régions 

pour les personnes âgées de pl us de 45 ans et 48 ans en moyenne respectivement 

pour les hommes et pour les femmes. La baisse est beaucoup plus prononcée res-

pectivement dans l'Atlantique, dans le Québec, dans l'Ontario et enfin dans les 

Prairies. Ces graphiques sont similaires à ceux obtenus par Blundell et aL (2010) 

pour les États-Unis, la Ftance et le Royaume-Uni. Pour les individus similaires, 

le nombre annuel d'heures travaillées varient différemment selon leur sexe et leur 

âge. Une remarque générale et apparente à ces deux études est que le nombre 

annuel moyen d'heures travaillées des jeunes adultes croissent substarit·ieUement, 

restent quasiment stables pour les travailleurs qualifiés, mais baissent pour les 

travailleurs en fin de carrière. 

Pour rappel, 91,07 % des individus de notre échantillon ont travaillé au cours 

de la période de référence et 8,93 % environ ont été inactifs. Par ailleurs, nous 

observons une situation similaire pour la majorité des individus qui ont travaillé 

au cours de la période. Environ 49,57 % des femmes ont été complètement actives. 

Le taux de participation des hommes est de 50,43 % environs au cours de la même 

période. 77,39 % des femmes de l'échantillon étaient inactives (sur le marché du 

travail) au cours de la période de référence. Le taux d'inactivité chez les hommes 

est relativement faible, environ 22,61 % ont été inactifs sur le marché du travail. 

Alors que les hommes ont travaillé en moyenne 2141 heures, soit un total de 45 

semaines par an au cours de la période de référence, la moyenne d'heures totales 

annuelles de travail des femmes est de 1689, soit un total de 35 semaines par an. 



CHAPITRE IV 

ANALYSE DES RÉSULTATS 

Dans ce chapitre, nous présentons et discutons les résultats se rapportant à la 

marge intensive. Nous analysons premièrement l'évolution des TMI (sur le revenu 

du travail et sur les transferts) et des TE~H sur le revenu du travail. Nous pré-

sentons par la suite des statistiques descriptives de l'offre de travail des individus 

dans chaque région (province) et au niveau agrégé (Canada, tableau B.l, B.2 et 

B.3, en annexe). Nous exposons à la deuxième partie des estimés de l'élasticité 

de l'offre de travail par rapport au salaire horaire net d'impôts et au revenu vir-

tuel pour tous les individus et selon leur sexe. Nous rappelons par ailleurs que 

ces coefficients sont issus de différentes spécifications du modèle empirique. C'est-

à-dire, nous disthiguons des estimés issus des spécifications microéconomiques 

(tableau BA en annexe) de celles macroéconomiques (tableau B.5 en annexe), au 

niveau agrégé (dans toutes les régions, tableau B.6 en annexe), au niveau inter-

médiaire ("micro-macro", tableau B.7 en annexe) et selon la démographie (âge, 

éducation et expériences acquises en emploi, tableau B.8 en annexe). 
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4.1 Imposition marginale et effective 

Les taux marginmrn: d'imposition (TMI) sur le revenu du travail sont obtenus 

par microsimulations. 14 Pour rappel, le T1H sur le revenu d'un particulier est le 

taux auquel est imposée la dernière tranche de son revenu. Dans notre simulation, 

nous avons com,idéré une augmentation de cent dollars sur le revenu de travail des 

individus pour chaque année entre 1999 à 2011. 15 Cependant, la détermination 

des TEMI est fonction de la conjonction du régime d'imposition des individus et 

des programmes de transferts mis en place en faveur de ces mêmes individus. 

En effet, lorsque le revenu d'un individu augmente par exemple, cela entraîne si-

multanément une réduction des montants de certains programmes de transferts 

dont bénéficiaient ces individus et,. par conséquent, une augmentation de leur 

fardeau fiscal. Ainsi, la coexistence de ces deux mécanismes distincts, tous deux 

définis en fonction du revenu, peut a:voir pour effet de réduire d'un montant relati-

vement important le revenu additionnel qu'un contribuable conserve effectivement 

suite à une hausse de ses revenus du travail. Au Canada par exemple, des tmLx 

effectifs marginaux d~imposition (TEMI) résultent de la double action du gou-

vernement provincial et fédéral qui perçoit des impôts, tout en poursuivant une 

14. Nous avons obtenu les TMI au moyen du simulateur de crédits d'impôt conçu par Milligan 
(2016). Source : Canadian Ta.x and Credit Simulator, databa..':les, software and documentation, 
Version 2016-2. En effet, le simulateur de Milligan fournit des informations sur le revenu de 
travail, sur les différents programmes de transferts provinciaux et fédéraux, les pensions de 
retraite, les crôdits d'impôt, allocations familiales, etc. des ménages ou des familles dans les 
provinces et territoires canadiens sur la période échantillonnale considérée. 

15. Nous optons pour une hausse de 100 $ à la marge afin d'illustrer plus nettement des 
coupures associées au seuil d'entrée et de sortie des différents programmes sociaux. De plus, des 
analyses de sensibilité effectuées à l'aide d'incréments de 1 $ ou 1 000 $ ont révélé respectivement 
que l'évolution du taux marginal d'imposition statutaire dans le cadre d'une analyse de profil 
fiscal représentatif variait peu ou beaucoup en fonction de ces montants d'augmentation du 
revenu de travail. Du coup1 le choix de 100 $ semble plus proche de la réalitô vécue par des 
contribuables dans chacune des provinces. 
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politique de soutien au revenu, dont la paramétrisation implique des taux de ·ré-

cupération des crédits lorsque certains seuils de revenu sont franchis. Les TEMI 

mesurent donc la proportion d'un dollar additionnel gagné en revenus de travail 

ou de transferts qui est récupérée par l'État. Ils représentent ainsi un meilleur 

marqueur des incitatifs au travail que les simples taux marginaux d'imposition, 

puisqu'ils prennent en compte l'impact de l'ensemble des transferts sociofiscaux 

et de la fiscalité sur des variations de revenu disponible. La figure A.4, en annexe, 

_ permet d'observer la progressivité des taux marginaux d'imposition sur le revenu 

brut exprimé en termes réels des jeunes mariés sans enfant à charge dans chacune 

des régions en 2011. En effet, Plus le revenu brut imposable est importa1it, plùs 

le taux appliqué croît. Les résidents de l'Atlantique et du Québec sont assujettis 

à des taux marginaux d'imposition relativement élevés en moyenne. Pour rappel, 

il s'agit ici des taux fédéral et provincial combinés. 

Les figures A.5 et A.6, en annexe, montrent l'évolution des taux marginaux d'im-

position sur les crédits et transferts et les taux effectifs marginaux d'imposition 

en fonction du revenu de travail des ménages mariés et des célibataires respecti-

vement avec enfants et sans enfant au Québec pour l'année 2011. 16 On observe 

une évolution différente de ces deux taux. Alors que les TivII applicables sur les 

transferts diminuent, les TEMI des mêmes individus augmentent. Cela découle 

du fait qu'un dollar additionnel de revenu du travail des individus entraîne si-

multanément une augmentation du fardeau fiscal des individus et une réduction 

du montant des transferts versés à ces mêmes individus. Par ailleurs, l'ampleur 

de cette variation diffère en fonction de_ différentes caractéristiques du ménage, 

dont le statut marital et le nombre de personnes à charge. Par exemple à la fi-

gure A.5, les personnes mariées et les célibataires avec enfants ont des TMI qui 

16. Dans cette étude, nous avons considéré des individus qui ont jusqu'à trois enfants à leur 
charge. 
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diminuent, mais la diminution est beaucoup moins importante pour les personnes 

mariées. En effet, suivant une augmentation du revenu de travail, la réduction 

des montants des transferts est en moyenne moins importante pour les couples 

mariés que pour les personnes célibataires (pour une tranche de revenu annuel 

inférieur à 20 000 $ ). De même, pour des niveaux de revenus annuels supérieurs 

à 20 000 $, les personnes célibataires font également face à des TMI sur les crédits 

et transferts relativement plus élevés que ceux des personnes mariées. 

Les personnes mariées avec enfants à charge font face à des TEMI de plus 45 % 

en moyenne pour une tranche de revenu inférieur à 38 000 $ et de 40 % pour des 

revenus moyens supérieurs à 38 000$ par année. Par contre, des célibataires avec 

des enfants à charge ont des TEMI moyens qui atteignent jusqu'à un maximum 

de 77 % pour des revenus moyens inférieurs à 38 000 $ et qui fluctuent à la 

baisse et à la hausse pour des revenus moyens supérieurs à 38 000 $ et inférieurs 

à 60 000 $. Il ressort de cc graphique que c'est dans la zone de revenu moyen. 

faible où les ménages sont bénéficiaires nets de l'État que les TEMI moyens sont 

généralement les plus élevés. En d'autres termes, les individus à faibles revenus 

sont les plus durement effectivement imposés à la marge (Bernier et Lévesque, 

1995; Laforrière, 2001). 

À la figure A.6, pour une tranche de revenu moyenne inférieur à 38 000 $ par 

année, les ménages mariés ont des TEMI moyens qui avoisinent un maximum de 

45 % avant de se stabiliser à 41 % alors que ceux des célibataires sans enfants 

fluctuent autour d'un maximum de 39 % en moyenne pour des revenus moyens 

supérieurs à 38 000 $. Ces résultats ne sont d'ailleurs pas surprenants lorsqu'on 

se fie à la structure des politiques de transferts gouvernementaux. En effet, dans 

l'objectif de diriger l'aide vers des individus les plus demÙnis et de limiter les coûts 

des programmes gouvernementaux, les différentes mesures de transferts s 'accom-
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pagnent de taux de récupération qui sont souvent très élevés (c'est-à-dire que le 

montant des transferts ou de crédits d'impôt diminue rapidement à mesure que 

le revenu des individus croît), augmentant ainsi les TEMI moyens de ces mêmes 

individus. Les figures A. 7 à A.10, en annexe, décrivent l'évolution des taux effec-

tifs marginaux d'imposition des indiv_idus (selon le sexe) ayant à leur charge, trois 

enfants et selon la région de résidence. On remarque que les TEMI des hommes 

sont en moyenne plus élevés que ceux des femmes dans toutes les régions. En effet, 

pris individuellement, le Québec affiche les TEMI moyens les plus élevés. 17 

On constate par ailleurs que les TEMI moyens plus élevés sont généralement au bas 

de la distribution de revenus moyens (revenus moyens faibles). Ceci est d'ailleurs 

conforme à ce qui est documenté dans la littérature. Par exemple, en 1998, l'étude 

américaine produite par le Joint Comm'ittee on Taxation du Congrès américain 

a effectué une comparaison entre des taux statutaires ( qui reflètent le mécanisme 

d'imposition seulement) et des TENU pour l'ensemble des ménages du pays. Elle 

a permis de mettre en relief que 25 % des payeurs de taxes américains ont un 

TEMI qui diffère du taux d'imposition officiel. 

Au Canada, ce pourcentage s'élevait à 56 % pour la même année fiscale (Mac-

naughton et al., 1998). Ces derniers ont également permis de confirmer que les 

TElVII élevés s'appliquent surtout pour les contribuables dont la tranche d'impo-

sition est de 17 %, c'est-à-dire ceux qui ont les revenus les plus faibles. Alors que 

seulement 2 % des individus dont le revenu moyen se situe dans la plus haute 

tranche d'imposition ont un TEMI moyen différent de celui prévu explicitement 

par la loi, 89 % de ceux dont le revenu moyen est imposé à 17 % sont dans 

17. Il faut remarquer que malgré que le taux marginal effectif soit plus faible pour les femmes 
que les hommes1 dans cet intervalle de revenus, par exemple, ceci n'implique pas que l'élasticité 
de l'offre de travail, aux marges intensive ou e~tensive, soit nécessairement plus faible. Le tout 
demeure une question empirique. 



44 

cette situation. En Ftânce, Laroque et Salanié (1999) documentent des résultats 

qualitativement similaires à ceux observés au Canada et aux États-Unis. 

4. 2 Statistiques descriptives 

Dans la littérature, l'analyse descriptive des TEMI repose sur deux approches 

traditionnellement différentes. La plupart des auteurs ont recours à des profils 

fiscaux représentatifs pour comparer les taux effectifs marginaux d'imposition de 

différentes catégories de ménages. La deuxième approche consiste à déterminer la 

répartition des TEMI à travers une population considérée. Elle permet une analyse 

beaucoup plus complète, mais nécessite l'utilisation d'une base représentative de 

données sur des individus. 

Nos résultats sont donc issus de cette dernière approche. Le tableau B.l, en an-

nexe, présente les TEMI moyens des personnes mariées en fonction de leur tranche 

de revenu de travail (0 $ - 30 000 $ et 30 000 $ - 60 000 $) et selon le nombre 

d'enfa1its à charge dans chaque région en 2011. Dans ce tableau, les personnes ma-

riées sont sujettes à des TEMI élevés ~t directement proportionnels mLx tranches 

de revenu du travail et au nombre d'enfants à charge. On remarque d'abord qu'un 

nombre d'enfants plus élevé est associé à des TEMI applicables plus élevés. De 

plus, c'est au Québec que les TEMI sont plus élevés. 

Pour une tranche annuelle de revenu moyen inférieure à 30 000 $, on voit les TEMI 

de 23,5 %, 37,3 % et 41,5 % respectivement pour des couples mariés sans enfant, 

avec un enfant et avec deux enfants en 2011. De même, pour un revenu annuel 

moyen de 30 000 $ à 60 000 $, on observe des TEMI de 37,6 %, 40 % et 43,1 % 

respectivement pour ces mêmes familles. La hausse des TEMI serait due à des 

variations des montants de transferts gouvernementaux versés aux familles tels que 

des prestations universelles pour la garde d'enfants, des prestations de soutien aux 
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enfants ou l'allocation canadienne pour enfants (ACE), ainsi que d'autres facteurs 

liés à la fiscalité. En effet, à mesure que le revenu annuel moyen des individus croît, 

le montant des allocations familiales ou de crédits d'impôt diminue rapidement, 

ce qui implique conséquemment une augmentation des TEML Il est important 

de souligner que les taux marginaux d'imposition simulés conespondent ici à des 

taux fédéral et provincial combinés. Ceci montre que tout changement possible 

des taux d'imposition dé:LIJ.S les provinces et au fédéral pourrait affecter les TEMI. 

Le tableau B.2, en annexe, présente la moyenne et l'écart-type des heures annuelles 

travaillées et des TEMI des individus avec trois enfants et qui gagnent des revenus 

annuels de travail entre 35 000 $ - 60 000 $ sur toute la période 1999-2011. Sui-

vant ces résultats, les TEMI varient différemment en fonction des caractéristiques 

démographiques. Par exemple, les TEMI des hommes sont plus élevés que ceux 

des femmes. Ceci n'est pas surprenant puisque 1(,,5 revenus annuels des hommes 

sont plus élevés, notamment à cause du nombre plus élevé d'heures travaillées par 

an. Du coup, ils sont assujettis à des taux de taxation plus élevés. 

Les TEMI des couples mariés avec trois enfants sont globalement plus élevés et 

plus variables que ceux des célibataires avec le même nombre d'enfants en raison 

de leur admissibilité à un plus grand nombre de programmes de transferts. Au 

Québec par ex~mple, pour une tranche de revenu entre 35 000 $ et 60 000 $, les 

TEMI moyens sont respectivement de 4 7 % pour des couples avec trois enfants et 

34,6 % pour des familles monoparentales avec le même nombre d'enfants. 

Le tableau B.3, en annexe, présente les tables d'imposition des contribuables et le 

nombre annuel moyen cl 'heures de travail au niveau provincial et au Canada. Il se 

divise en quatre paliers qui varient en fonction du revenu imposable. Entre 1999 

et 2011, le taux marginal d'imposition provincial et au niveau agrégé (Canada) 

augmente à mesure que le revenu imposable croît. L'analyse globale du tableau 
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suscite des interrogations quant à l'évolution des TivII au Québec et dans le reste 

des provinces. Alors que les TMI des individus au Québec sont plus élevés que 

dans le reste des provinces et dans tout le Canada, les heures annuelles moyennes 

de travail des mêmes individus sont généralement inférieures à celles observées 

dans le reste des provinces et du Canada. Pour une trai~.che de revenu imposable 

supérieure à 103 000 $ p_ar année, le taux marginal est _de 48,3 % au Québec et 

45,5 % pour tout le Canada, avec respectivement 2101 et 2186 heures annuelles 

moyennes travaillées. En effet, l'imposition d'un taux marginal élevé influence la 

décision de travail puisque, plus le taux est élevé, plus l'incitation au travail dimi-

nue. Ceci suggère qu'en augmentant le taux marginal d'imposition au-delà d'un 

certain seuil (50 % pour le Québec, selon le rapport de la Commissfon Godbout), 

les recettes fiscales pourraient en fait diminuer plutôt qu'augmenter. 

Par ailleurs, nos résultats sont similaires à ceux obtenus par Laferrière et Mon-

treuil (2016). Dans leur étude, les auteurs ont estimé des TEMI variant entre 

53 % - 93 % pour des couples dont le revenu est compris entre 35 000 $ et 60 000 $ 

et ayant trois enfants à charge. On constate que les TEMI moyens les plus élevés 

se concentrent au Québec et en Atlantique, souvent au-delà de 40 %. Cependant, 

la différence observée dans les résultats des deux études serait due à un traitement 

différent des revenus et de certaines caractéristiques des familles. 

En effet, Laferriere et Montreuil (2016) prennent non seulement en compte le re-

venu autonome qui exclut toutes formes de transferts de 1 'État mais ils distinguent 

aussi les différences découlant de la présence des enfants âgés entre 6 à 17 ans. De 

plus, ils font abstraction des gains en capital imposable. Par contre, dans notre 

simulation, nous faisons abstraction du revenu autonome et nous considérons l'im-

pact des enfants âgés entre 1 à 21 ans ( ceux âgés entre 17 à 21 ans sont considérés 

comme enfants s'ils sont aux études à temps plein). 
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4.3 Résultats des estimations de l'élasticité à la marge intensive 

Les études empiriques qui se sont intéressées à l'impact des changements des poli-

tiques gouvernementales sur l'offre de travail ont généralement mené à la conclu-

sion que les éla.5ticités de l'offre de travail par rapport au salaire net sont relative-

ment faibles. Par contre, les estimés peuvent être plus importants pour des groupes 

particuliers d'individus ou selon les types de données utilisées (microdonnées ver-

sus agrégées) ou en fonction des spécifications empiriques. Nous rapportons aux 

tableaux B.4 et B.5, les estimés de l'offre de travail par rapport au salaire horaire 

net d'impôts et au revenu virtuel de tous les individus et selon leur sexe. 

Les tableaux B.6 et B.7 permettent d'illustrer respectivement les estimés macro et 

au niveau intermédiairè (mico-macro) de tous les individus dans toutes les régions 

et selon leur sexe. Le tableau B.8 en revanche présente les estimés macro de l'offre 

de travail .selon l'âge, le niveau d'éducation et le nombre d'années d'expérience 

de travail de tous les individus et dans toutes les régions. Les écarts-types sont 

obtenus à partir de la méthode delta et sont robustes à l'hétéroscédasticité. De 

façon générale, l'offre de travail varie dans chacune des régions. 

4.3.1 Résultats des estimations micros 

Le concept micro de l'éla.5ticité de l'offre de travail se réfère principalement aux 

sources de variations utilisées pour estimer l'élasticité non-compensée. En d'autres 

terme_s, les estimés micros sont issus des variations entre les différents groupes 

définis à l'intérieur d'une région. Au tableau B.4, les estimés micros dans chaque 

région sont en général plus petits que ceux obtenus au niveau macro (tableau B.5) 
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et au niveau agrégé (tableau B.6 et B. 7). 18 Nos résultats sont donc en accord 

avec la plupart des résultats documentés dans la littérature (Immervoll, Kleven; 

Kreiner et Saez, 2007; Keane et Rogerson, 2012; Jantti et al., 2015, etc.). Par 

exemple, dans leur étude sur la sensibilité de l'offre de travail, .Jantti et al. (2015) 

trouvent, pour les pays du G7, des coefficients micros relativement plus faibles 

que ceux obtenus à partir des spécifications macroéconomiques. Par ailleurs, au 

niveau régional, on obtient un coefficient de 0,19 pour le Québec et 0,21 pour 

l'Atlantique, respectivement pour des cellules de 202 et 199 observations. 

Par contre, dans les Prairies et l'Ontario, les éla5ticités correspondantes sont res-

pectivement 0,45 et 0,40 pour des individus similaires regroupés respectivement 

dans des cellules de 232 et de 223 observations. Dans cette situation, lorsque 

le revenu du travail des individus augmente de 1 $, le nombre annuel d'heures 

travaillées croît moins que proportionnellement au Québec et dans l'Atlantique 

qu'en Ontario et dans les Prairies. Mais, contrairement à ce qui serait attendu, 

l'estimation du même modèle séparément donne des coefficients plus élevés pour 

les hommes (0,25 en Atlantique, 0,27 au Québec, 0,26 en Ontario et 0,26 dans 

les Prairies) que pour les femmes (0,24 en Atlantique, 0,26 au Québec, 0,25 en 

Ontario et 0,25 dans les Prairies). En effet, la littérature trouve généralement que 

l'élasticité de l'offre de travail par rapport au salaire horaire net d'impôts des 

femmes est plus élevée que celle des hommes. 

À juste titre, les travaux de Jantti et al. (2015) donnent pour des USA, des élas-

ticités micro de 0,23 et 0,13 respectivement pour les femmes et pour les hommes. 

Cependant, les auteurs obtiennent avec le même modèle pour le Canada, des co-

efficients de 0,19 et 0,51 respectivement pour les femmes et pour les hommes. 

18. Les coefficients du tableau B.4 (micro) sont statistiquement significatifs à 1 % et 5 % 
en présence des effets fixes d 1 années et des groupes spécifiques définis ( sexe~ âge et niveau 
d'éducation). 
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Ceci est d'ailleurs conforme avec nos résultats. En conséquence, pour un même 

modèle spécifié, et pour des individus similaires, des coefficients peuvent varier 

notamment en fonction de leur lieu de résidence. Le cas du Québec en est une 

bonne illustration. On remarque généralement que l'élasticité micro des hommes 

est plus élevéé au Québec, 0,27, que celle des hommes dans les autres régions. De 

même, l'élasticité des femmes. est relativement plus élevée au Québec, 0;26, que 

celle des femmes dans les autres régions. Ceci n'est en réalité pas surprenant en 

raison des différences démographique et institutionnelle observables. 

4.3.2 Résultats des estimations macros 

Pour rappel, le concept macro de l'élasticité se réfère à la spécification empirique 

utilisée pour l'estimation, c'est-à-dire, l'estimation de l'offre de travail est fonction 

des variations intrarégionale et intratemporelle. Au tableau B.5, en annexe, on 

trouve des estimés de 0,56 en Atlantique, 0,66 respectivement au Québec et en 

Ontario et enfin 0,80 dans les Prairies pour des cellules respectives de 145, 157, 210 

et 209 observations. Les coefficients sont également statistiquement significatifs à 

1 % et 5 %. Ainsi, la valeur élevée des estimés serait imputable non seulement à 

l'agrégation des variables du modèle, mais aussi à l'interaction entre des groupes 

spécifiés, notamment selon l'âge et le niveau d'études des individus dans chacune 

des régions. Dans la plupart des études empiriques, les élasticités macros de l'offre 

de travail par rapport au salaire horaire net d'impôts sont largement supérieures 

aux élasticités micros. On remarque encore une fois (pour tous les individus) 

que des coefficients élevés se concentrent dans les Prairies, suivi de l'Ontario, du 

Québec et de l'Atlantique. Cependant, les coefficients de l'élasticité macro sont 

tous négatifs quand on estime le même modèle séparément pour des hommes et 

pour des femmes dans chacune des régions et durant la même période. 



50 

En effet, quand on estime pour tous les individus, l'interaction entre le genre et le 

temps contribue dans une large mesure à l'identification de la variation de l'offre 

de travail dans chaque région, ce qui n'est pas le cas lorsqu'on estime séparément 

le même modèle selon le genre. Par ailleurs, les élasticités de l'offre de travail par 

rapport au revenu virtuel sont négatives, mais significatives (10 % pour les estimés 

micro et 5 % pour les estimés macro) dans chacune des régions et au niveau agrégé 

(tableaux B.4 à B.7). En effet, le signe négatif des coefficients signifie que toutes 

choses étant égales par ailleurs, les individus travaillent moins à mesure que leur 

revenu hon; travail augmente. 

Par contre, les coefficients positifs estimés (tableau B.5) impliquent que l'intensité 

de l'offre de travail des individus augmente à mesure que leur revenu hors travail 

diminue. Le revenu virtuel étant composé du revenu hors travail (revenu des époux 

et revenu en capital), il est possible d'obtenir un signe positif quand on introduit 

dans la régression des effets fixes tels que l'interaction entre le temps et les régions. 

En effet, les époux sont des individus à faibles revenus de travail ( dans notre 

modèle) dans un ménage. Ainsi, une hausse conjointe de leur revenu de travail 

combiné à une baisse substantielle des crédits d'impôt entraîne techniquement 

une baisse inframarginale du revenu virtuel de ces derniers puisque le modèle 

empirique nous prédit des taux marginaux d'imposition relativement élevés en 

bas de la distribution du revenu de travail. 

Ainsi, une baisse inframarginale du revenu virtuel combinée aux effets fixes temps 

et régions provoque toutes choses étant égales par ailleurs, une variation positive 

de l'offre de travail. Puisque moins riches, les individus augmentent leurs heures 

de travail. Les résultats des tablemrn: B.6 et B.7 sont obtenus à partir de l'agré-

gation des données pour toute la période 1999-2011 et pour toutes les régions. 

Nous avons défini à cet effet 104 cellules par région, par années et selon le sexe 
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( tableau B.6) pour tous les individus. Nous introduisons également dans la régres-

sion des effets fixes pour les années ( colonne 2) et l'interaction années et régions 

( colonne 3). On remarque encore une fois que les estimés macro (niveau agrégé) 

sont largement supérieurs aux estimés micros. On observe par exemple, pour tous 

les individus, des coefficients de 0,56, 0, 78 et 1,00 respectivement sans effets fixes 

(colonne_ 1), avec un effet fixe temps (colonne 2) et l'interaction temps et régions 

(colonne 3). Cependant, le même modèle estimé séparément donne un coefficient 

statistiquement significatif pour les hommes, 0;25. Par contre, le coefficient est 

positif, mais non significatif pour les femmes, 0,08. 

Un autre constat important de notre étude est que les coefficients obtenus séparé-

ment pour les hommes et les femmes sont généralement inférieurs aux coefficients 

obtenus lorsqu'on regroupe tous les individus ensemble. Encore une fois, cela si-

gnifie que l'interaction entre le genre, le temps et le poids des régions contribuent 

considérablement à l'identification de la variation des paramètres associés à l'offre 

de travail. Ceci n'est pas évident lorsqu'on estime séparément le même modèle 

selon le sexe. En effet, Jiintti et al. (2015) ont obtenu dans leurs travaux, des 

résultats similaires pour les États-Unis. Par exemple, au niveau micro (avec 126 

cellules définies), ils obtiennent un coefficient de 0,28 pour tous les individus. Par 

contre, l'estimation séparée_ du même modèle donne 0,13 et 0,23 respectivement 

pour les hommes et pour les femmes. 

4.3.3 Résultats des estimations micros-macros 

Le terme micro-macro se réfère à l'impact conjoint des spécifications microécono-

mique et macroéconomique sur la variation de l'offre de travail. Nous introduisons 

à la fois des effets fixes de temps et de groupe (sexe, âge, éducation et région) 

comme variables de contrôle. Ceci donne pour 721 cellules définies par années et 
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par groupe spécifique un coefficient de 0,32 (tableau B.7, colonne 2). Cependant, 

on obtient le même coefficient (0,32, -colonne 1) sans introduire des effets fixes dans 

la régression. Il semble donc que la combinaison des spécifications micro-macro 

réduit la réponse mesurée des individus sur chaque marché. 

De même, l'élasticité au revenu virtuel reste inchangée, mais les coefficients de-

meurent statistiquement significatifs. Le même modèle estimé séparément ( en in-

cluant des effets fixes de temps et de groupe) donne un coefficient de 0,29 pour les 

hommes et 0,30 pour les femmes pour des cellules respectives de 367 et 354. En 

d'autres termes, l'élasticité non-compensée par rapport au salaire net des femmes 

est relativement supérieure à celle des hommes. Ceci est cFailleurs conforme à la 

plupart des résultats empiriques documentés. 

Les estimations du tableau B.8 sont fonctions des groupes d'âge, du niveau d'édu-

cation et du nombre d'années d'expérience de travail des individus entre 1999 

et 2011. Pour 104 cellules définies par année et par région métropolitaine ( effets 

fixes d'années et de régions), on obtient d'abord des élasticités de 0,88, 0,94 et 0,82 

respectivement pour les jeunes adultes (25-35 ans), les travailleurs en mi-carrière 

(35-45 ans) et ceux en mi-carrière avancée (45-55 ans). Autrement dit, suivant une 

hausse de 1 $ du revenu de travail, le nombre annuel moyen d'heures augmente 

beaucoup plus vite pour les travailleurs en mi-carrière suivis des jeunes adultes et 

enfin les individus en mi-carrière avancée. 

Par ailleurs, on obtient en fonction du niveau d'éducation des élasticités par rap-

port au salaire horaire net d'impôts plus élevées pour les travailleurs ayant un 

niveau postsecondaire ou un certificat non universitaire (0,91), suivis de ceux qui 

ont un baccalauréat ou plus (0, 78) et enfin de cerne qui ont un niveau primaire ou 

secondaire non terminé (0,59). 
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Enfin, selon le nombre d'années de travail (expérience acquise en emploi), nous 

avons pu obtenir des coefficients significativement élevés respectivement pour des 

individus ayant 10 à 20 ans d'expérience de travail (1,09), suivis de ce1uc ayant 

entre 1 à 10 ans d'expérience de travail (0,79) et enfin de ceux qui ont une ex-

périence de travail entre 20 à 30 ans (0,72). L'élasticité de l'offre de travail au 

salaire horaire net d'impôts diminuerait à mesure qu'on s'approche de la retraite. 

Cela pourrait être imputable aux caractéristiques sociofiscales de ces individus 

ainsi qu'aux programmes de transferts gouvernementaux dont ils b~néficient en· 

fin de carrière. Toutefofa, suivant l'analyse du tableau B.8, l'âge des individus et 

le nombre d'années de travail affectent davantage l'offre de travail que le niveau 

d'éducation. 



CONCLUSION 

Dans ce mémoire, nous avons estimé l'élasticité non-compensée à la marge in-

tensive pour les différentes provinces canadiennes à l'aide d'un modèle d'offre de 

travail des individus en tenant compte de la fiscalité, des programmes sociaux et 

des caractéristiques démographiques. Nous avons développé un modèle empirique 

d'offre de travail tel qu'employé par .Jantti et al. {2015). Dans ce modèle, nous 

supposons que le ménage représentatif maximise son utilité sujet à une contrainte 

budgétaire. Nous supposons également que ses préférences sont additivement sé-

parables entre la consommation et le loisir. 

Le choix de cette forme fonctionnelle a été motivé par le fait qu'elle permet d'im-

poser un minimum de restriction aux préférences individuelles (substituabilité 

parfaite entre les heures de travail et la consommation). Notre modèle inclut non 

seulement les heures annuelles de travail dans chaque province, mais également 

le salaire horaire, le revenu virtuel obtenu sur ce marché ainsi que les taux ef-

fectifs marginaux d'imposition qui en découlent. De ce fait, il tient compte de la 

non-linéarité de la contrainte budgétaire due à la fois au système fiscal et aux pro-

grammes sociaux en place. Les estimations des paramètres de la fonction d'utilité 

sont obtenus par la méthode de différence-en-différences. Cette approche écono-

métrique est cohérente avec nos données et permet d'obtenir des coefficients relati-

vement proches aux résultats dejà documentés dans la littérature. De plus, ces es-

timations sont permises grâce à l'exploitation d'une base de données individuelles, 

provenant de l'enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR-StatCan) 

et couvrant la période 1999 à 2011. 
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Nous concluons qu'au-delà des considérations relatives aux différences dans la fis-

calité et les programmes de transferts gouvernementaux, la sensibilité de l'offre de 

travail des individus est également influencée par d'autres facteurs sociaux autres 

que les taux effectifs marginaux d'imposition. Par ailleurs, l'élasticité de l'offre de 

travail par rapport au revenu virtuel est en général négative et significative. Le 

signe négatif indique que, toutes choses étant égales par ailleurs, les individus tra-

vaillent ·moins en réponse à une augmentation de leur revenu virtuel. Cependant, 

le Québec enregistre l'élasticité macro au revenu virtuel (positive et significative 

pour les femmes seulement) la plus élevée (0,44 pour les femmes et 0,06 pour les 

hommes). De même au niveau macro pour tous les individus, l'élasticité au revenu 

virtuel est positive mais non significative pour le Québec seulement. 

Nous avons ainsi constaté que des différences fiscales entre les provinces sont plus 

importantes et modifient à long terme les comportements des individus à travailler. 

Alors que la partie empirique du mémoire s'est concentrée sur l'estimation des 

élasticités de l'offre de travail à la marge intensive, comme nous en avons discuté 

dans la partie théorique, il serait pertinent que des travaux ultérieurs se penchent 

aussi sur l'estimation des élasticités de l'offre de travail à la marge extensive. Les 

caractéristiques démographiques et les différences dans la fiscalité et programme 

de transferts pourraient aussi influer sur la sensibilité des décisions de participer 

ou non au marché du travail. Par ailleurs, les estimés de l'élasticité non-compensée 

de l'offre de travail à la marge intensive sont obtenus en régressant l'offre de travail 

exprimée en termes des heures annuelles moyennes travaillées sur le salaire horaire 

net d'impôts moyen et sur le revenu virtuel moyen. Nous avons distingué des 

estimés micros versus macros pour tous les individus et selon le sexe dans chaque 

région, de même qu'au niveau intermédiaire (micro-macro), au niveau agrégé, en 

fonction de l'âge, du niveau d'éducation et de l'expérience acquise en emploi. 
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Au niveau micro, nous avons obtenu des élasticités de 0,19 au Québec, 0,21 dans 

l'Atlantique, 0,4 dans l'Ontario et 0,45 dans les Prairies. Par contre, au niveau 

macro, nous avons estimé des coefficients de 0,56, 0,66 et 0,80 respectivement 

pour l'Atlantique, le Québec, l'Ontario et les Prairies. Au niveau intermédiaire, 

nous avons obtenu sans effets fixes une élasticité de 0,32 pour tous les individus. 

Toutefois, le coefficient demeure inchangé lorsqu'on introduit dans la même ré-

gression des effets fixes pour les années et les groupes spécifiques considérés. Il 

semble donc que la combinaison des spécifications microéconomiques et macroé-

conomiques réduit les différences de l'offre de travail des individus dans chaque 

région. L'agrégation des microdonnées donne des élasticités qui avoisinent à l'unité 

lorsqu'on considère des effets fixes pour les années et pour les régions. 

De façon générale, les hommes enregistrent des élasticités non-compensée à la 

marge intensive largement supérieures à celles des femmes, excepté au niveau 

întermédiaire. Ce qui soulève sans doute un paradoxe puisqu'il fait à peu près 

consensus dans la littérature que l'élasticité non-compensée de l'offre de travail 

des femmes est largement supérieure à celle des hommes. Nous avons remarqué 

également que la sensibilité de l'offre de travail varie différemment en fonction de 

l'âge des individus, dµ niveau d'éducation et de l'expérience acquise en emploi. 

En effet, les travailleurs en mi-carrière (35-45 ans) ont une élasticité plus forte 

que celle des jeunes adultes (25-35 ans) et des trava.illeurs s'approchant de la fin 

de carrière (45-55 ans}. Nous observons également de fortes variations de l'offre 

de travail pour les individus ayant une diplomation postsecondaire ou certificat 

non universitaire, suivi de ceux ayant obtenu un baccalauréat ou plus et, enfin, 

ceux qui ont un niveau primaire ou seconda.ire terminé ou non. Aussi, l'élasti-

cité est beaucoup plus élevée pour les individus ayant acquis respectivement une 

expérience de travail entre (10-20 ans), entre (1-10 ans) et entre (20-30 ans). 
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Par contre, les coefficients demeurent négatifs et significatifs en Ontario et dans 

les Prairies et non significatifs dans l'Atlantique. Nos résultats témoignent, par 

ailleurs, d'une concordance avec la plupart des résultats empiriques sur l'offre de 

travail. En effet, les coefficients micros par rapport au salaire horaire net d'impôts 

sont plus petits que les coefficients m?'cros. Nous constatons, en revanche, des 

divergences non négligeables entre une partie de nos résultats et la littérature. En 

effet, les hommes ont une plus forte sensibilité de l'offre de travail que les femmes. 

Ainsi, la discrimination salariale dont semblent souffrir les femmes sur Je marché 

du travail pourrait affecter leur intensité de travail. En effet, celles-ci étant moins 

rémunérées que les hommes, elles travaillent moins de sorte à réduire leur fardeau 

fiscal. De plus, elles bénéficient de crédit d'impôt souvent plus important que celui 

des hommes. La combinaison de l'ensemble des mécanismes fiscaux réduit le taux 

effectif marginal d'imposition de ces dernières et conséquemment une réduction 

de leur intensité de travail. Ce qui est inversé chez les hommes. 

En définitive, la méthode économétrique mise en oeuvre pour estimer notre modèle 

nous a permis de traiter correctement les questions d'endogénéité du salaire net. 

À cet effet, une technique de cellulage a été utilisée pour l'estimation, c'est-à-

dire que les variables apparaissant dans la régression sont des moyennes calculées 

pour des groupes choisis selon des caractéristiques observables comme l'âge, le 

sexe, la province de résidence, le niveau d'éducation etc. L'une des différences 

fondamentales de ce mémoire est que contrairement à la stratégie proposée par 

.Jantti et al. (2015) pour calculer les taux pour le Canada, nous avons simulé les 

taux marginaux d'imposition à partir de données individuelles donnant plus de 

crédibilité à l'exercice. 19 

19. Dans leur article, des élasticités avaient été calculées pour le Canada, mais avec beaucoup 
moins de précision pour le calcul des taux marginaux d'imposition. En effet: des tables d'impôts 
agrégés publiés avaient été utilisées pour ce calcul. Ceci limite le réalisme d'une étude qui cherche 
à mesurer les réponses comportementales des individus. 
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Nous rappelons toutefois que, nous avons faits abstraction de certaines dimen-

sions dans ce mémoire. Parmi celles-ci, on peut penser à la façon dont les salaires 

varient en fonction des régimes de fiscalité en place. Des travaux subséquents 

pourraient considérer des questions additionnelles. Il serait, en effet, intéressant 

d'examiner en quoi les variations salariales induites par les différences de fiscalité 

et des programmes sociaux peuvent modifier les incitations quant à la décision 

des individus de travailler ou non. Il serait également intéressant d'étudier la ro-

bustesse des estimés obtenus quant aux définitions des différentes configurations 

analysées, notamment, les considérations relatives à l'effet de richesse intertem-

porelle sur le cycle de vie. Enfin, une extension possible serait de tenir compte du 

taux de taxation sur la consommation pour mesurer les TEMI et de vérifier la sen-

sibilité des résultats. De même, une généralisation possible du modèle consisterait 

à prendre en considération la participation des individus au niarché noir. 
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Figure A.1: Évolution du revenu virtuel dans toutes les provinces canadiennes 
1999-2011 

Source : Enquête sur la Dynamique du Travail et du Revenu (EDTR-StatCan). 
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Figure A.2: Évolution des heures totales annuelles travaillées des hommes en 1999 
et 2011. 

Source : Enquête sur la Dynamique du Travail et du Revenu (EDTR-StatCan, 
1999-2011). 
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Figure A.3: Évolut ion des heures totales annuelles travaillées des femmes en 1999 
et 2011 . 

Source : Enquête sur la Dynamique du Travail et du Revenu (EDTR-StatCan, 
1999-2011 ). 
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Figure A.4: TMI statutaire sur le revenu brut des jeunes mariés sans enfant à 
charge en 2011 . 

Source : Enquête sur la Dynamique du Travail et du Revenu (EDTR-StatCan, 
1999-2011). 
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Figure A.5: Taux de récupération sur les crédits d impôts et TEMI des personnes 
avec des enfants à charge au Québec 2011 . 

Source : Enquête sur la Dynam ique du Travail et du Revenu (EDTR-St atCan , 
1999-2011) . 
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Figure A.6: Taux de récupération sur les crédits d 'impôts et TE 11 des personnes 
sans enfant à charge au Québec 2011. 

Source : Enquête sur la Dynamique du Travail et du Revenu (EDTR-StatCan, 
1999-2011). 
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Figure A.7: Taux effectif marginal d imposit ion des individus avec t rois enfants à 
charge et selon leur sexe en At lantique 2011. 

Source : Enquête sur la Dynamique du Travail et du Revenu (EDTR-StatCan, 
1999-2011). 
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Figure A.9: Taux effectif marginal d 'imposition des individus avec trois enfants à 
charge et selon leur sexe en Ontario , 2011. 

Source : Enquête sur la Dynamique du Travail et du Revenu (EDTR-St atCan, 
1999-2011). 
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Figure A.10: Taux effectif marginal d 'imposition des individus avec t rois enfants 
à charge et selon leur sexe dans les Prairies, 2011. 

Source : Enquête sur la Dynamique du Travail et du Revenu (EDTR-StatCan, 
1999-2011). 
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ANNEXE B 

TABLEAUX 

Tableau B.1: TEMI des marih:; dans chacune des régions du Canada, 2011 

:t\fariés sans enfants Ivfo.ri(,s avec un enfant Mariés avec detLX enfants 

Régions Variable O - 30 000 $ 30 000 $ - 60 000 $ 0 - 30 000 $ 30 000 $ - 60 000 $ 0 - 30 000 $ 30 000 $ - 60 000 $ 

TEMI 0,242 0,345 0,274 o,;166 0,305 0,37:3 
Atlantique 

Nbre Obs 507 5:30 507 530 507 530 

TE1v1I 0.235 0.376 O,:W3 0.400 OA15 0,431 
Québec 

Nbre Obs 480 576 480 576 480 576 

TEMI 0,201 0,308 0,250 o,;338 o,:m1 0,349 
Ontario 

Nbre Obs 511 701 511 701 511 701 

TEivll 0.171 0,303 0,229 0,319 0.229 0,:140 
Prairies 

Nbre Obs 543 872 54;1 872 543 872 

Note : TEMI des mariés :;don le nombre d'enfants à chargf· dans chacune des régions. Nous avons considéré deux tranches de reve-
nus : 0 $ - 30 000 $ et ;30 000 $ - 60 000 $. Période échimtillonnage : 2011. 
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Tableau B.2: Heures annuelles moyennes travaillées et TEMI moyens dans chaque région et au Canada 

Régions Atlantique Québec: Ontario Prairies Canada 

Variables Heures TE.MI Heures TEMI Heures TEMI Heures TEMI Heures TE:MI 

2211,8 0,427 2049,9 0,478 2112,2 0,39<1 2160,5 0,393 2118,4 0,415 
Hommes 

(477,9) (0,0<161) (5,12,7) (0,067~1) (360,7) (0,0641) (504,1) (0,0475) (456,7) (0,0690) 

Femmes 
1865,4 0,418 1816,û 0.454 1867.5 0,:37:3 1718,2 0,37:3 1814,5 0,397 

(347,1) (0,0488) (334,1) (0,064:3) (351,3) (0,0685) (514,7) (0,0586) (400,9) (0,0727) 

Nombre d'observatious 288 366 603 527 1781.i 

2046,9 0,423 1937,1 0,470 2000,0 0,386 1954,9 0,385 1976,2 0,408 
Mariés 

(455,1) (0,0,159) (<161,2) (0,0527) (378,3). (0,0616) (551,2) (0,0504) (456,5) (0,0659) 

Célibataires 
2006,5 0,322 1726,9 0,346 2142,8 0,279 2338,7 0,189 1952,6 0,305 

(147,1) (0,229) ( 478,0) (0,207) (184,2) (0,204) (1017,4) (0,208) (503,9) (0,206) 

Nombre d'observations 288 366 603 527 1784 

2091,4 0,425 1919,4 0,476 2018,6 0,413 1941,2 0,391 1960,8 0,425 
25-35 ans 

(439,3) (0,0413) (477,5) (0,105) (260,7) (0,102) (579,3) (0,0575) (479,9) (0,0927) 

2034,6 0,427 1916,7 0,467 1984,5 0,384 1967,5 0.385 1967.4 0,407 
35-45 ans 

(457,1) (O,O<ifH) (<151,1) (0,0582) (397,2) (O,üri94) (5fü3,Ei) (0,0542) (46ô,6) (0,0669) 

207<1,5 0,404 2007,6 0,448 2052,9 0,379 1916,2 0,366 2019,6 0,392 
45-55 ans 

(455,8) (0,0514) (503,5) (0,0526) (331,5) (0,0748) (444,9) (0,0428) (404,0) (0,0702) 

Nombre d'observations 288 366 603 527 1784 

2370.4 0,423 1908,5 0,494 2045,0 0,394 2051,7 0,380 2035,8 0,409 
Primaire Secondaire -

(359,4) (0,0466) (604,6) (0,0,523) (372,8) (0,0633) (533,:3) (0,0451) (481,6) (0,0688) 

Certificat Postsec 
20t36,9 0,420 2044,7 0,460 2046,2 0,378 2011,5 0,385 2038,0 0,401 

('150, 7) (0,0,129) (<1&1,1) (0,0685) (331,3) (0,0619) (565,9) (0,0528) (-142,5) (0,0685) 

Bac et plus 
1907,8 0,427 1780,1 0,462 18ô6,0 0,391 1740,5 0,386 1809,7 0,415 

(430,3) (0,0541) (:3:31,8) (0,0675) {441,9) (0,0792) (493,3) (0,0637) (425,5) (0,0774) 

Nombre d'observations 288 366 603 527 1784 

Note : Heures annuelles travaillées et TEi\H des individus qui gagnent un revenu moyen de travail entre 35000 $ et 60000 
$ selon le sexe, le statut matrimonial, l'âge et le niveau d'instmction (Niveau primaire et secondaire avec ou sans diplôme; 
Certifica.t et postsecondaire non universitaire; et Baccalauréat. ou plus). Période écha.ntillonnale: 1999-2011. 
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Tableau B.3: Table d'imposition et hem·es moyennes de travail par province et la moyenne canadienne 

Provinces Revenu moyen imposable TMI statutaire Heures travaillées Nombre d'observations 

0 à 31 677 S 22,6 % 1571 47554 

Terre-Neuve 
31 678 $ à 63 354 S 39,7 % 2013 45503 

(i:3 ;355 $ à 103 000 S 45,4 % 2143 14696 

103 001 $ et plus 40,1 % 2194. 2655 

0 à 31 677 S 22,8 % 1717 47554 

Ile-du-Prince-Edouard 
31 678 $ à 63 354 S 36,3 % 2103 45503 

G::~ :355 $ à 10::3 000 S 43,5 % 2107 14696 

103 001 $ et plus 47,2 % 2517 2655 

0 à 31 677 S 21,5 % 1587 47554 

Nouvelle-Ecosse 
31 678 $ à 63 354 S 37,3 % 2081 45503 

G::~ ~~55 $ à Hn 000 S 4;3,0 % 2160 14G96 

103 001 $ et plus 47) % 2354 2655 

0 à 31 677 S 21,7 % 1613 47554 

Nouvelle-Bruns,vick 
31 678 $ à 63 354 $ 36,4 % 2072 45503 

m3 ;355 $ à un ooo s 41.8 % 2105 14696 

103 001 $ et plus 4G,1 % 225() 2655 

0 à 31 677 S 25,4 % 1522 47554 

Québec 
31 678 $ à 63 354 S 39,1 % 1953 45503 

c,;3 ~~55 $ à 1œ ooo s 45,4 % 2046 14G96 

103 001 $ et plus 48,3 % 2101 2655 

0 à 31 677 S 18,5 % 1474 47554 

Ontario 
31 678 $ à 63 354 $ 32,4 % 2025 45503 

G::~ 355 $ à 1 œ ooo s 43,7 % 2081 14G96 

103 001 $ et plus 4G,5 % 2175 2655 

0 à 31 677 S 22,4 % 1555 47554 

I\fanitoba. 
31 678 $ à 63 354 S 36,3 % 2044 45503 

G::~ ;355 $ à 1œ ooo s 43)3 % 2BO 14696 

103 001 $ et plus 46,4 % 2255 2655 

0 à 31 677 S 19,9 1/(, 1492 47554 

Saskatchewan 
31 678 $ à 63 354 S 35,1 % 2066 45503 

~~ 355 $ à 1cm ooo s 40.2 % 2186 14($96 

103 001 $ et plus 44,7 % 2242 2655 

0 à 31 677 S 18,0 % 1468 47554 

Alberta 
;31 678 $ à 63 354 $ 32,1 % 2054 45503 

G::~ ~m5 $ à 103 ooo s ~~{3,6 % 2185 14696 

103 001 $ et plus 39,8 % 2228 2655 

0 à 31 677 $ 17,7 ?{, 1:388 47554 

Colombie Britannique 
;31 678 $ à 63 354 $ :n,3% 2012 45503 

G::~ 355 $ à 1cm ooo s ~~9.4 % 2165 14696 

103 001 $ et plus 4;],9 % 2295 2655 

0 à 31 677 S 20,9 % 1495 47554 

Canada 
31 678 $ à 63 354 $ 34,4 % 2014 45503 

G::~ ;355 $ à 1œ ooo s 42,5 % 21œ 14696 

103 001 $ et plus 45,5 2186 2655 

Note : Revenus réels en dollars constants de 2002. Période éclrnntillonnale : 1999-2011. 



Tableau B.4: Estimés micro del 'élasticité non-compensée del 'offre de travail par régions 

Régions Variables Tous les individus Hommes Femmes 

0,208** 0,252** 0,240* 
Élasticité au salaire net 

(0,02:3) (0,012) (0,014) 

Élasticité au revenu virtuel 
- 0,327* - 0,375 - 0,292 

Atlantique 
(0,065) (0,042) {0,040) 

Nombre de cellules 199 100 99 

0,186* 0,268*** 0,260** 
Éla.sticité au salaire net 

(0,026) (0,012) (0,014) 

Élasticité au revenu virtuel 
- 0,419 - 0,420 - 0,340 

Québec 
(0,067) (0,042) {0,040) 

Nombre de cellules 202 103 99 

0,3~}8*** 0,2GO*** 0,249** 
Élasticité au salaire net 

(0,012) (0,012) (0,014) 

- 0.500*** - 0,454 - (U$6G 
Ontario Élasticité au revenu virtuel 

(0,055) (0,04~1) (0,041) 

Nombre de cellules 22:3 112 111 

0,451 *** 0,204** 0,25~3** 
Élasticité au salaire net 

(0,010) (0,011) (0,014) 

- 0.680*** - 0,42:3 - O,;$;H 
Prairies Élasticité au revenu Yirtuel 

(0,066) (0,043) (0,040) 

Nombre de cellules 2:32 117 115 

Note : Nous avons exclu les cellules dont le nombre d'observations est inférieur à ~JO. 
De même, les sala.ires moyens inférieurs au 20eme percentiles et supérieurs au H9erne 
percentiles sont exclus. Les écart-types sont obtenus à l'aide de la méthode delta et 
sont robustes à l'hétéroscédasticité. Période échantillonnale : 1999-2011. * indique un 
niveau de significativîté de 10 %, ** 5 % et *** 1 %. 
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Tableau B.5: Estimés macro de l'élasticité non-compensée de l'offre de travail par ré-
gions 

Régions Variables Tous les individus Hommes Femmes 

Élasticité au salaire net 
0,562 *** - 0,:304 - 0,397 

(0,009) (0,018) (0,014) 

Atlantique Élasticité au revenu virtuel 
- 0,055 0,115 0,389 

(0,089) (0,010) (0,069) 

Effet fixe d'années Oui Oui Oui 

Effet fixe d'âge Oui Oui Oui 

Effet fixe d'éducation Oui Oui Oui 

Nombre de cellules 145. 75 70 

Élasticité au salaire net 
0,655*** - 0,251 - 0,3.52 

(0,008) (0,019) (0,019) 

Québec Élasticité au revenu virtuel 
0,032 0,058 0,442 

(0,083) (0,0.59) (0,072) 

Effet fixe d'années Oui Oui Oui 

Effet fixe d'âge Oui Oui Oui 

Effet fixe d'éducation Oui Oui Oui 

Nombre de cellules 157 81 76 

Élasticité au salaire net 
0,664*** - o,:324 - 0.415 

(0,007) (OJH6) (0,012) 

Ontario Élasticité au revenu virtuel 
- 0,239** 0,104 0,241 

(0,086) (0,058) (0,059) 

Effet fixe d'années Oui Oui Oui 

Effet fixe d'âge Oui Oui Oui 

Effet fixe d'éducation Oui Oui Oui 

Nombre de cellules 210 lOG 104 

Élasticité au salaire net 
0,80:3*** - OJ61 - 0,413 

(0,006) (0,03:3) (0,013) 

Élasticité au revenu virtuel 
- 0,395*** 0,2:35 0,313 

Prairies 
(0,085) (0,068) (0,061) 

Effet fixe d'années Oui Oui Oui 

Effet fix:e d'âge Oui Oui Oui 

Effet fixe d'éducation Oui Oui Oui 

Nombre de cellules 209 10.5 104 

Note : Nous avons exdu les cellules dont les observations sont inférieures à 50. De 
même, les sa.laires moyens inférieurs au 20eme perœntiles et supérieurs au 99eme per-
centiles sont exclus. Les écart-types sont obtenus ù l'aide de la. méthode delta. et sont 
robustes à l'hétéroscédasticité. Période échantillonnale: 1999-2011. * indique un niveau 
de significativîté de 10 %, ** 5 % et *** 1 %. 
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Tableau B.6: Estimés macro de l'élasticité non-compensée de l'offre de travail dans toutes les régions 

Régions métropolitaines Sexe 

Variables Toutes régions ( 1) TmMs régions ( 2) Toutes régions (3) Hommes Femmes 

0,5(i0\* 0.784*** O}Mi*** 0.248** 0.081 
Élasticité au salaire net 

(0,008) (0,005) (0,004) (0.017) (0,084) 

- 0J>ï4*** - 0.840*** - 0.582** - o.:rnl* - 0,1:N** 
Éla..c;tieité au revenu virtuel 

(0,070) (0,064) (0,09fJ) (0,05H) (O,Ofül) 

Effet fbce d~années Non Oui Oui Oui Oui 

Effet fixe de régions Non Non Oui Non Non 

Nombre de cellules 104 104 104 52 52 

Note : Nous avons exclu les salaires moyens infürieus au 20eme percentiles et supérieurs au 99eme per-
centiles. Les cellules sont définies par année, par reg1ons et par sexe. Les écart-types sont obtenus à 
l'aide de la méthode delta et sont robusteA'l à l'hètéroscédasticité. Péüode échantillonnale : 1999-2011. 
* indique un niveau de significativité de 10 %, ** 5 % et *** 1 %. 

Ta.bleau B.7: Estimés micro-macro de l'élasticité non-compensée de l'offre de travail dans toutes les régions 

Vàriabbs Toutes les régions (1) Toutes les régions (2) Horrnnes Femmes 

o,:318** 0,320*** 0,289 0,299 
Élasticité au salaire net 

(0,011) (0,011) (0,011) (0,013) 

- 0,447** - 0,450** - 0.435*** - 0,369** 
Élasticité au revenu virtuel 

(0,044) (0,045) (0,044) (0,042) 

Effet fixe d'années Non Oui Oui Oui 

Effet fixe de groupes Non Oui Oui Oui 

Nombre de cellules 721 721 367 354 

Note : Nous avons exclu les salaires moyens inférieus au 20eme percentiles et supérieurs au 9f)eme percen-
t.îles. Les cellules sont définies par années et par groupe spécifique {sexe, âge, éducation et régions). Les 
cellules infürieures à ,50 observations sont exclues dans nos do1m(~,s. Les écart-types sont. obtenus à l'aide de 
la méthode delta et sont robustes à l'hétèroscéda..<;tieité. Périodt:' échantillonnale : 19f:19-201 l. * indique 1111 

niveau de sîgnificafrvité de 10 %, ** 5 % et *** 1 %. 
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